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Pour ceux qui ne lisent 
QUE LE DIMANCHE 

LA SEMAINE 
EN FRANCE 

Discours politiques : Dupuy, 
Doumer, Combes, Jaurès. — 
Une grève bourgeoise ! 

Selon l'habitude, en l'absence des ses-
sions parlementaires, la politique s'est 
exprimée en des discours prononcés à la 
fin de banquets. Cette semaine il y en 
a eu quatre : deux ont pour auteurs des 
antiministériels, le sénateur Dupuy, des 
Hautes-Pyrénées et le député Doumer 
qui a parlé à Bordeaux, dans le fief élec-
toral de son ami Chaumet. M Dupuy 
voudiait une concentration républicaine 
faite en dehors des socialistes ; comme 
il faisait partie du ministère Waldeck-
Rousseau, l'opinion s'étonne qu'il ait 
attendu si tard pour faire une pareille 
déclaration. Quant à M. Doumer, le 
thème de son discours est la peur de l'ex-
clusion du parti républicain, il joue à la 
victime du sectarisme, lui, qui est allé 
jouir au Tonkin de la grasse prébende 
que l'on sait. 

Puis c'est M. Combes qui cause fami-
lièrement à ses compatriotes de l'île 
d'Oléron ; il l'a fait en chef d'Etat, dé-
clarant que la République était ouverte 
à tous et que son gouvernement tenait 
à réaliser l'impôt sur le revenu et la loi 
sur les retraites ouvrières, aussitôt la 
lutte contre les congrégations terminée. 
M. Jaurès s'est tenu plus proche des 
événements actuels ; il est allé à Mar-
seille combattre la liste des progressis-
tes réacteurs, et dans, un superbe dis-
cour*, il a traité de l'importance de la 
régie du gaz pour la diminution des prix 
et l'amélioration de la lumière dans les 
cités ouvrières. C'était le morceau prin-
cipal du programme socialiste aux élec-
tions municipales. 

* * * 
Dans cette même ville de Marseille, 

a eu lieu une grève des plus étranges, 
une grève bourgeoise, celle des officiers 
de la marine marchande qui protestaient 
contre la diminution de leur autorité 
absolue en mer, sur les incrits mariti-
mes. Ceux-ci formés en syndicats avaient 
signalé des abus scandaleux et cela avait 
provoqué la mise à pied de certains 
officiers. On croit voir dans cette grève 
une manœuvre électorale contre la liste 
Flaissières, d'autant que les offres d'ar-
bitrage ont été refusées par les offi-
ciers. 

 .* ,h 

A L'ÉTRANGER 
M. Loubet en Italie. — La Con-

vention franco-italienne. 
M. Loubet a rendu au roi d'Italie sa 

Tisite de l'automne dernier ; la récep-
tion a été partout enthousiaste et on 
dit que jamais la foule n'a été si dé-
monstrative, ni si cordialement gaie. 
Des toast ont été portés ; ils ont accusé 
les deux actes diplomatiques les plus 
célèbres de l'entente : traité d'arbitra-
et convention du travail. Les chefs 
d'Etat ne pouvaient en dire plus dans 
l'état actuel de la diplomatie, mais on a 
senti qu'en aucun cas la Triple Alliance 
ne serait offensive de la part de l'Italie 
contre la France. 

"* * * 
La Convention franco-italienne du 

travail n'a pas seulement une impor-
tance de politique extérieure entré les 
deux pays ; sa portée est européenne 
puisqu'elle ébauche une législation in-
ternationale sur la surveillance du tra-
vail des faibles, femmes et enfants, et 
sur la durée de la journée de travail. 
De la sorte, la guerre des tarifs entre 
les nations tombe, puisque les conditions 
de la production s'égalisent sous la pro-
tection des divers gouvernements. Dans 
le traité susdit, la France offre des 
avantages aux 200,000 ouvriers italiens 
qui travaillent chez elle, mais elle ob-
tient en échange de l'Italie "qu'il y ait 
chez elle une inspection sérieuse du 
travail et un développement graduel 
des lois sur la protection ouvrière. 

LE FORETEOR. 

Plus de ralliés 
Il parait que nous n'aurons plus de 

ralliés. Le pape n'en veut plus. C'est 
du moins ce que raconte M. Dimier 
cet ancien professeur du lycée de 
Valenciennes qui avait publiquement 
blâmé les mesures du gouvernement 
contre les moines et qui fut révoqué 
à la suite de cet incident. 

M. Dimier s'en était allé à Rome 
pour exposer à Pie X ses idées sur le 
ralliement. Le Gaulois a publié le ré 
sumé de la conversation qui s'échan 
gea entre le Saint-Père et M. Dimier. 
Le professeur exposa la situation 
vraiment pénible dans laquelle se 
trouvaient les catholiques. 

— Certains pères, dit M. Dimier, 
menacent de l'enfer ceux qui n'adhè 
rent pas à la République, et certains 
prêtres vont jusqu'à leur refuser l'ab-
solution ! 

C'est à frémir, n'est-ce pas ? Le pape 
ne frémit point. Il se contenta de se 
retourner vers son interlocuteur en 
souriant (était-ce d'ironie, M. Dimier 
ne pouvait certes le croire), et, en ita-
lien, car on sait que Pie X est peu fa-
milier avec le français : 

— E aquesto punto ? ce qui veut 
dire : On en est arrivé à ce point ? 

Du moment où ceux qui ne se ral-
lient pas, sincèrement ou non, plutôt 
non bien entendu, risquent de se voir 
précipiter dans Vinferno, le pape ne 
pouvait rester insensible à une telle 
infortune. 

Aussi, si nous en croyons M. Di-
mier, Pie X se dépêcha-t-il de décla-
rer à son inteiioculeur que Rome 
n'avait rien à voir dans le choix que 
les catholiques pouvaient faire de la 
République, de l'Empire ou de la 
Royauté. 

Sur cette déclaration, M. Dimier, 
qui n'est pas un rallié, mais un ca-
tholique qui se déclare « pressé de 
détruire la République », s'en alla 
heureux et satisfait. Il veut bien nous 
confier que, pour ne point perdre une 
seule des paroles pontificales, il les a 
scrupuleusement notées « dans un res-
taurant de la place St-Pierre ». Ça, 
c'est de l'histoire 

Toujours est-il que les déclarations 
papales remplissent déjà d'allégresse 
le Soleil, qui voit briller désormais 
« l'espérance sur l'horizon de l'ave-
nir ». 

Donc, plus de ralliés ! Et 1 bien, 
voilà qui n'est pas trop tôt 1 La Répu-
blique n'y perdra rien et la franchise 
y gagnera beaucoup. 

INFORMATIONS 
Le Voyage de M. Loubet 

M. Loubet et Victor Emmanuel se 
sont rendus à Naples où ils ont été 
accueillis par une foule énorme. 

Malgré une pluie battante, des mil-
liers de personnes attendaient les 
chefs d'Etat, auxquels on a fait d'en-
thousiastes ovations. 

Le soir un dîner a réuni les notabi-
lités de Naples. M. Loubet et le roi 
d'Italie ont porté des toasts à la ma-
rine française et italienne. 

|Les Agents de la Navigation 
Le ministre des travaux publics, 

suivant le désir exprimé par la fédé-
ration générale des gardes de navi-
gation, ^éclusiers, ;.'sous-agents des 
voies fluviales, et cantonniers de 
France et des colonies, siège social 
67, avenue d'Orléans, Paris, vient de 
nommer une commission d'enquête 
extra parlementaire chargée d'exa-
miner la situation des agents infé-
rieurs de la navigation et les reven-
dications qu'ils ont présentées. 

Petites Nouvelles 

— Le Conseil de guerre d'Alger a 
condamné à mort un soldat du 1er 

tirailleurs, inculpé d'assassinat. 
— La réception à l'Académie Fran-

çaise de M. René Bazin à eu lieu jeu-
di. Le nouvel académicien a prononcé 
l'éloge de M. Ernest Legouvé. 

— En Russie, à Witelest, un incen-
die a détruit 177 maisons. . 

— Les grèves du Nord sont sous un 
état stationnaire : il y a encore 17 
usines qui sont fermées/ 

Du er Mai 

efeurs Républicains 
du Lot 

Electeurs, 
Le scrutin va s'ouvrir et tout à l'heure vous irez déposer dans l'urne votre bulletin de vote. 
Qiie sortira-t-il de ce scrutin ? Le triomphe des idées républicaines ou leur négation ? 
Confiants dans les promesses des candidats cléricaux, eneouragerez-vous de voire approbation la politique 

de desordres, de discordes que les faux amis du peuple, de son émancipation, de sa liberté, vous préconisent 9 

Ou bien, reconnaissants envers ceux qui franchement, loyalement ont toujours lutté pour le bien des travail-
leurs direz-vous que la politique républicaine est la seule qui puisse assurer l'ordre et la paix ? 

Citoyens, vous ne sauriez hésiter. 
Aujourd'hui comme hier, si ceux qui attaquent les idées démocratiques revenaient au pouvoir ils en 

profiteraient pour vous asservir. ' 
Vous avez vu naguère, avec quelle haine, quelle rage ils s'élevaient contre les lois républicaines • 

vous savez comment ils comprennent le respect des sentiments d'aulrui. 
La liberté di vrail être pour eux seuls : et si l'on ne s'incline pas devant leur volonté on est aussitôt 

traité de sectaires ! 

Or, l'histoire est là qui le prouve : Quels gouvernements furent plus sectaires que ceux dont ils se 
déclarent Ie$ dévoués défenseurs ! 

Demain, citoyens, vous voterez pour les candidats républicains. 
Mais ne vous laissez pas prendre aux épithètes. 
Tous les partis se déclarent républicains : les descendants des vieux régimes, les bonapartistes les 

royalistes, se sentant définitivement perdus osent paraître sur la scène politique avec un masque • Ils sont 
progressistes, nationalistes, modérés, libéraux. 

Ils sont surtout vos ennemis. . . 

Citoyens, 
L'on répète sur tous les tons que les conseils municipaux ne sont pas des assemblées politiques et que 

dans tous les cas, ils ne devraient s'occuper que des questions communales. ' ' 
Sans doute; mais comme les conseils municipaux sont appelés à élire les délégués sénatoriaux • mais 

comme ces délégués sénatoriaux sont chargés d'élire les sénateurs, il est nécessaire que les élections 
municipales soient faites sur des programmes. 

Si vous êtes partisans des réformes laïques et sociales ; si vos opinions tendent, verslun avenir meilleur 
vers une ère de progrès et de liberté, vous devez désirer que le Sénat ne soit composé que de citoyens 
véritablement pénétrés de vos désirs, de vos aspirations. 

C'est pour des candidats sincèrement démocrates que demain vous devez voter. 
Ne vous laissez donc prendre à aucune promesse des adversaires, ne vous laissez effrayer par aucune de 

leurs menaces. 
La Képublique démocratique est la seule forme de gouvernement qui convienne à notre pays ; et c'est 

la République seule, solidement affirmée par vous tous, qui pourra réaliser les réformes réclamées/ 

Votez contre les candidats soi-disant libéraux, contre ces hommes d'affaires qui, au sein des assemblées 
municipales, font leurs affaires avant de faire les vôtres ; votez contre tous les brouillons qui servent la 
cause des ennemis de nos institutions, mais allez franchement vers ceux qui, soucieux du sort des travail-
leurs, des agriculteurs, préconisent une politique de réformes, de justice et de solidarité. 

Citoyens, Aux urnes ! 

Pour la République démocratique. 

Le Journal du Lot. 
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CI !E LOCALE 
POUR LES PLANTEURS DE TABAC 

Un vœu de M. Daffas 

M. Daffas, le dévoué Conseiller général 
.du canton de Salviac, a déposé et fait 
voter lors de la dernière session dn Con-
seil Général un vœu, qui intéresse au 
plus haut point, les planteurs de tabacs. 
Nous sommes heureux de reproduire ce 
vœu et les considérants qui l'accompa-
gnent. 

Les braves'planteurs nous en sauront 
gré de'.même qu'ils verront avec plaisir 
tout l'intérêt que leur porte leur jeune 
et sympathique Conseiller Général. . 

* * * • 
Le Conseil Général, 
Considérant les termes de l'art. 188 de 

la loi du 28 avril 1816 ainsi conçu : « Le 
Préfet dét rminera, et toujours après 
avoir entendu deux des principaux plan-
teurs, et après l'avis du Directeur des 
contributions indirectes du Départe-
ment, le mode de déclaration ^permis-
sion, surveillance, contrôle, déchar-
ge, classification, expertise et livrai-
son de la récolte » ; ■ -

Considérant qu'en vertu de cet article, 
les Préfets n'ont qu'un droit de régle-
mentation ; 

Considérant que, quelle que puisse 
être l'étendue de ce droit de réglemen-
tation attribué aux préfets par l'art. 188, 
il ne peut en résulter que l'infraction à 
un arrêté pris en vertu de ce texte, 
puisse entraîner une sanction pénale à 
l'occasion d'un fait non .spécialement 
puni par la loi : 

Considérant que comme sanction aux 
diverses dispositions réglementaires de 
l'arrêté de culture les Préfets ne peuvent 
déclarer applicables des amendes, des 
peines prévues par la loi de 1816 pour 
des infractions différentes de celles vi-
sées par les arrêtés préfectoraux ; 

Considérant que les arrêtés de culture 
ne doivent, avoir pour but et effet que 
de rappeler aux planteurs les prescrip-
tions de la loi de 1816, les obligations et 
pénalités qu'elle comporte, sans rien 
ajouter à ces obligations ; 

Considérant que en dehors de ces 
obligations, les prescriptions réglemen-
taires des arrêtés préfectoraux ne peu-
Vent être sanctionnées que par des me-
sures d'un caractère purement adminis-
tratif, (procès verbaux administratifs et 
non judiciaires) ; 
. Considérant qu'agir autrement, ce se-

rait de la part des Préfets entreprendre 
sur le pouvoir législatif*, 

Emet le vœu que le règlement de cul-
ture fait et arrêté par M. le Préfet en 
Conseil de Préfecture soit modifié dans 
ce sens, et notamment l'art. 18 du dit 
règlement qui allant à rencontre des 
priucipes ci-dessus exposés, décide qu'u-
ne infraction d'ordre purement régle-
mentaire et administratif sera passible 
.des peines prononcées pour tout autre 
cas par l'article 218 de la loi du 28 avril 
18-16. 

DAFKAS, COCTJLA, L. J. MALVY, 
MALVY père. 

* 
.* ... ; » * . 

M. Daffas donne ensuite les explica-
tions suivantes au Conseil. 

Le vœu, dit-il, que j'ai l'honneur de 
soumettre au conseil général et qu'ont 
bien voulu signer MM. Cocula, Malvy 
père, Malvy fils, a trait au règlement de 
culture du tabac fait et arrêté tous les ans 
par M. le Préfet - et il a pour but de 
fixer, de déterminer les pouvoirs de M. 
le Préfet en cette matière. . 

« ART. 188. — Le Préfet déterminera 
alors, et toujours après avoir entendu 
deux des principaux planteurs et après 
l'avis du directeur des contributions in-
directes du département, le mode de 
déclaration, permission, surveillance, 
contrôle, décharge, classification, exper-
tise et livraison de la récolte. » — Tels 
sont les termes même de l'art. 188 de la 
loi du 28 avril 1816, qui donne aux Pré-
fets un droit de réglementation. 

Un droit de réglementation, c'est-à-
dire que dans le règlement de culture 
les Préfets peuvent rappeler aux planteurs 
les prescriptions de la loi d'avril 1816, 
les obligations et pénalités qu'elle com-
porte, mais ne doivent rien ajouter à ces 
obligations. 

De plus, en vertu de ce droit de règle 
jtnentation les planteurs, qui n'auront 
pas obéi aux prescriptions réglementai-
res des arrêtés préfectoraux pourront 
aussi être déclarés passibles de procès-
verbaux administratifs. 

Mais "créer les éléments d'un délit 
non prévu par la loi, — e*n dehors des 
cas déterminés par le législateur, dire 
qu'il y aura lieu à procès-verbal judi-
ciaire et amendes ; ce serait de la part 
des préfets entreprendre sur le pouvoir 
législatif et méconnaître la portée, la 
véritable signification de l'article 188 de 
la loi du 28 avril 1816 

Or, dans le règlement de culture, fait 
et arrêté par M. le Piéfetà Oahors, en 
Conseil de préfecture ces principe ont-
ils été observés — ? Je ne le crois pas, 
et Botamment dans l'article 18 de ce rè-
glement. 

Dans cet article, il est dit : 
« Si les employés s'apercevaient qu'on 

eût laissé dans les rangées ou caché 
tous les plantes des feuilles entières, 
ou des fragments de feuilles de plus de 
20 centimètres de longueur, ces feuil-
les ou fragments de feuilles seraient 
considérés 1 comme récoltés avant 

» l'inventaire en vue d'être soustraits, 
et comme tels, saisis. Procès-verbal 
judiciaire serait rapporté à la charge 
des contrevenants, qui deviendraient 
passibles des peines prononcées par 
l'article 218 de la loi du 28 avril 1816. » 

D'autre part reportons-nous aux arti-
cles 217 et 218 de la loi de 1816 visé par 
le règlement. Us sont ainsi conçus : 

« A HT. 217\ — Nul ne peut avoir en 
sa possession des tabacs en feuilles, s'il 
n'est cultivateur dûment autorisé. Nul 
ne peut avoir en provision des tabacs 
fabriqués, autres que ceux des manufac-
tures royales, et cette provision ne peut 
excéder 10 kit. à moins que les tabacs 
ne soient revêtus des marques et vignet-
tes de la régie. » 

« ART. 218. - Les contraventions à 

l'article précédent seront punis de la* 
confiscation, et en outre d'une amende 
de 10 fr. par kilogramme de tabac saisi. 
Cette amende ne pourra excéder la som-
me de 3.000 fr., ni être au-dessous de 
100 fr. » 

A la simple lecture de ces articles, il 
est facile de remarquer, que pour sanc-
tionner, punir une infraction relative 
au mode de culture réglementé par M. le 
Préfet il est fait application d'une peine 
prévue par la loi pour le cas tout diffé-
rent où un cultivateur non autorisé serait 
trouvé détenteur de tabacs en feuilles — 
peine qui appliquée au cas visé par l'art. 
18 du règlement se trouve hors de pro-
portion avec l'infraction commise par le 
planteur. 

Pour mieux convaincre M. le Préfet 
ainsi que le Conseil général, de ce man-
que de proportion, je me permettrai de 
signaler un procès-verbal dressé en août 
dernier. 

M. Daffas donne alors connaissance au 
Conseil général d un procès-verbal dressé 
con/tre un planteur par les employés des 
tabacs, pour avoir laissé dans les rangées, 
après l'épamprement, des feuilles de ta-
bac entières ou brisées en morceaux de 
plus de 20 centimètres. 

Le poids du tabac ainsi saisi fut évalué 
à 110 kil. et par application de l'art. 218 
visé par l'art. 18 du règlement de culture, 
il fut réclamé au contrev .nant une som-
me de 1.540 fr. 

Ce fait caractéristique prouve combien 
il est dangereux d'étendre les termes 
d'un article de loi à une infraction non 
prévue par elle. 

M. Daffas prie donc le Conseil général 
de prendre en considération le vœu pré-
senté. 

Ce vœu ajoute t-il est d'ailleurs en 
complète harmonie avec la j urisprudence 
de la Cour de cassation et dans sa rédac-
tion je me suis inspiré d'un arrêt rendu 
le 5 Juin 1890 en pareille matière et rap-
porté dans Dalloz. 1890, 1-425. 

Je dois ajouter que ces quelques obser-
vations ne comportent aucun blâme, 
aucune critique vis-à-vis de M. le Préfet. 
Les signataires du vœu ont simplement 
obéi au désir de sauvegarder et de défen-
dre les intérêts des planteurs de tabacs. 

Liste radicale et socialiste 

Nous présentons à nos amis une 
liste de 30 noms. 

Aux électeurs de rayer le nom des 
trois candidats qu*ils jugent ne pas 
représenter leurs idées. Mais nous 
leur recommandons, instamment, de 
voter pour 27 noms pris dans la liste 
qui Euit. 

Voter pour une liste incomplète, 
serait une faute ; ce serait faire le jeu 
des nationalistes. 

1 Costes, maire. 
2 Mazières, lor adjoint. 
3 Parazines, 2° adjoint. 
4 Combarieu, conseiller sortant. 
5 Delpech, id. 
6 Rouffi, id. 
7 Combelles, ; id. 
8 Tassart, id. 
9 Périé, id. 

10 Vine*, id. 
11 Lacroix, id. 
12 Delbru, id. 
13 Besse, .• id. 
14 Vincens, id. 
15 Dr Darquier. 
16 Dr Gélis.. 
17 Carlin, conducteur des Ponts et C. 
18 Philippon, proc. de la République. 
19 Lescale, commis des Ponts et C. 
20 Durranc, notaire, 
21 Rességuier, rentier. 
22 Sémirot, empl.de la Maison Cayla. 
23 Lizot, débitant de tabac. 
24 Marmiesse, typ., prés', du synd'. lyp. 
25 Dèzes, négociant. 
26 Fort, mar'.-fer'., prés* du synd' du fer. 
27 Dablanc, Joseph, ouv. peintre synd. 

28 Marty, ouvrier cordonnier. 
29 Alaux, ouv. peintre, prés' du synd' 

des peintres et tapissiers, délégué 
à la Commission du travail. 

30 Teyssonnières, contrôl. des mines. 

UNE ROSSERIE ! 
EXÉCUTION PAR EUX-MÊMES DES 

TROIS ANABAPTISTES. 

Mis se suicident! ... 
Les trois anabaptistes se sentent 

perdus. 
A M. Costes, qui les subit plutôt 

qu'il ne les accepte ; à leurs collègues 
qu'ils compromettent, ils demandent 

de les couvrir. 
Ils demandent secours et pour ré-

ponse on les assomme. 
Voyez plutôt. 

* * * • 

Un placard vient d'être affiché. 
Voici ce qu'il contient : 

1° Nous sommes tous 
solidaires. 

Nous nous tenons, nous nous ai-
mons, Fournié, Cagnac et Rous sont 
nos frères ; embrassons-nous. 

2° « Cette solidarité 
S'est faîte sur Se terrain 
des principes et NON 
SUR CELUI DES PER-

SONNES, » 

Ce qui signifie, ou je n'y comprends 

rien : 
Nous aimons dans les anabaptistes 

les principes qu'ils affichent, mais 

que du reste ils violent insolemment ; 

mais nous ne répondons point de 
leur personne ; avec ces personnes 
on ne se solidarise pas; entre ces 
personnes là et nous rien de com-

mun. 
Votez pour les principes, électeurs, 

mais distinguez les personnes. 
m * « i* * . ^ iMwhMÙ'iiiiti im #i II. « il» i i a» - '..i.|~. 

¥ * g. 

Et ces Messieurs insistent. Et ils 

redoublent et ils sont impitoyables 

pour leurs malheureuses victimes. 

11 faut faire « abstraction des 
personnalités », répète le placard. 

Ces personnalités on ne peut 

les défendre. Elles sont condamnées. 

Tout le monde en convient MM. 

Fournié, Rous et Cagnac en convien-

nent eux-mêmes. 
Le seul moyen de les sauver, c'est 

d'en faire a abstraction » ! 
Ah ! ils sont rosses les futurs collè-

lègues (?). 
Ah ! ils sont rosses pour eux-mêmes 

les trois anabaptistes. Ils renoncent à 

se défendre ; ils se font justice. 

Car ces Messieurs ont signé le pla -

cardU! 
11 est permis, de douter qu'ils l'aient 

compris !... 
LE JOURNAL0 DU LOT. 

Malpropreté Nationaliste 
Les Nationalistes-Cléricaux ont fait 

distribuer hier à profusion un factum 
intitulé « la liste Costes », ou « l'Ar-
che de Noë ». 

Chacun des candidats de la liste du 
maire est grossièrement injurié dans 
cet écrit anonyme — bien entendu — 
qui a recueilli les haussements d'é-
paules de tous les honnêtes gens de 
la ville. 

Que pense M. Besse,l'éloquent avo-
cat, de cet écrit lâche etstupide, pro-
duit d'une douce collaboration à deux, 
et dont les signatures sont cependant 
transparentes ? 

Qu'en pensent MM. Vincens et Fré-
javille les protestataires pudibonds ? 

C'est un baril de fiel qui se déverse 
sottement, maladroitement et qui re-
tombe sur ses distillateurs. 

Et M. Besse se plaint d'être attaqué 
sous le voile de l'anonymat ! 

Au Journal du Lot, M. Besse, on 
n'eût jamais imprimé pareilles mé-
chantes inepties ; on ne les eût pas 
écrites, ou on en aurait pris la res-
ponsabilité ! 

Mais certains nationalistes ne sont ni 
fiers ni courageux. Us ont eu recours 
à des presses d'une ville voisine, et 
on s'explique maintenant pourquoi on 
apercevait un de ces jours, dans les 
rues de Montauban, affairé et mysté-
rieux, un adepte bruyant de la Patrie 
Française, bien connu de toute la ville 
de Cahors pour son charme verbeux, 
pénétrant, tenace et légendaire. 

Il n'était pas trop de la distance qui 
séparo Cahors de Montauban pour 
accomplir si vilaine et si mesquine 
besogne ! 

La réponse serait facile ; elle con-
tiendrait en quelques lignes moins 
méchantes et l'on aurait dépeint la 
liste nationaliste lorsqu'on aurait dit : 

LISTE AUSSET OU LA TOUR DE BABEL 
(Confusion des langues) 

M. Ausset ? Une étoile qui pâlit, 
une auréole qui se fane : il n'a pu et 
ne pourra jamais être autre chose 
que médecin..., clérical par in-
térêt autant que de caractère ; » 

M. Cayla t Oh ! la belle conscience, 
le beau caractère 1 quelle belle âme ! ! 

M. Séguy ? Le Journal du Lot 
peut-il encore en dire quelque chose ? 
Nous avons reçu en si grand nombre, 
des félicitations amicales pour notre 
dernière pointe sèche 

M. D'Armagnac. ... un royaliste, 
c'est tout. 

M. Agar il n'a pas d'histoire ; 
à passer sous silence ; • 

M. Astruc .. . inconnu ici : 
M. Besse, avocat. Il n'est pas d'hom-

me plus connu dans le monde des 
anti-républicains et des antipathi-
ques. Un filet continu de vinaigre. .. . 
ses coreligionnaires le supportent ; 
ses adversaires finissent par n'en rien 
plus dire, par charité. . . . 

M. Bris est jardinier. ... et cousin 
de M. Séguy; nous n'en savons pas 
davantage. 

M. Calmel Damien est un hôtelier 
brave homme . . . c'est tout. 

M. Calmels Raymond est pro 
priétaire . .. c'est quelque chose. 

M. Garriol. . . inconnu ici. 
M. Glary est vidangeur et homme 

d'esprit . . . c'est rare. 
M. Dajean Delorié se laisse con 

duire, c'est quelquefois dangereux. . 
M. Delport Charles (de Cabessut) 

est un observateur, un intellectuel et 
un ascète ; il plante du chêne truffier 
. . . courage. . . 

M. Dubernet . .. inconnu ici. 
M. Dulac, un liquoriste aimable 

qui n'aurait jamais dû accepter de 
porter la valise de M. Cayla. 

M. Esquieu . . . une monnaie an> 
cienne . . . elle ne passe plus. 

M. Fréjaville ... en voilà assez 
M, Huillet, un gendarme en re 

traite, un fervent des ligues antial-
cooliques, une lumière comme vous 
voyez . . . 

M Lacosse . . .ne demande qu'à 
s'en aller. 

M. Lamelle et M. Magot . . . bou-
chent conscieusement leurs trous. 

M. Martin plâtrier préside à tout 
ce gâchis. 

M. Pélissié modeste et timide me-
sure à l'aune l'Eloquence de M. Besse 
dans ,1'oreille duquel M. Peyrissac 
faitde's expériences d'acoustique ora-
toire. . . . 

En bon Eoêque, M. Vialard entre-
peneur donne à M Vincens la béné-
diction du bienheureux Perboyre . . . 

L'espace nous manque pour parler 
des grosses mouches qui bourdon-
nent autour de cette liste de génies, 
et c'est réellement dommage 
ça sera pour plus tard. 

L. R. 

L'Infamie 
M. Cagnac nie être l'instigateur de 

«l'infamie, » qui valut à Dupas quel-
ques mois de prison. 

Dans la Torche, Dupas a été caté-
orique." 
Nous, nous n'accusons pas, mais 

avec le public cadurcien nous nous 
étonnons que M. Cagnac ait attendu 
à la VEILLE du scrutin pour protes-
ter contre une affirmation catégori-
que et publique datant d'un mois au 
moins. 

En tout cas, M. Cagnac ne peut nier 
ce qui suit : 

En 1900, en présence de douze ci-
toyens, réunis au Comité socialiste 
électoral du Vieux Palais, l'infamie 
fut reprochée au citoyen Cagnac. 

M. Cagnac ne nia pas. 
Depuis, M. Cagnac a été exécuté par 

le Comité socialiste. 
Et aujourd'hui il nie— assez tard 

pour que l'accusateur ne puisse ap-
porter les preuves qu'il pourrait 
avoir. 

Nous exposons simplement, les 
électeurs apprécieront. 

* 
* * ' . . 

M. Cagnac va nous poursuivre. Il 
l'affirme du moins. 
.Soit. 

Nous aurons là une occasion uni-
que derappeler à M. Cagnac toutes 
ses vilenies. 

11 y avait 12 témoins à la réunion 
de 1900. Nous ferons appel à leur 
témoignage 1 

LES VASTES ESPOIRS DU 
TRIUMVIRAT 

Jeudi soir, un ami fidèle deman-
dait à M. Cagnac s'il comptait sur le 
succès. 

Mon cher, lui répondit Cagnac, au 
premier tour il y aura peu d'élus et je 
ne serai pas de ce petit nombre — [Je 
te crois). 

— Et que comptes-tu avoir, lui dit 
l'ami ? — 

— Voici mon pointage, répondit 
l'illustre ex-socialiste : 

La liste Costes me donnera 300voix. 
J'aurai 150 ou 200 voix d'électeurs 

isolés ou indifférents; 
Les réactionnaires me donneront 

300 à 400 voix W 
Toutes ces voix réunies me mettront 

en bonne posture pour le 2e tour. 
— Et nos amis, continua le fidèle 

camarade ? 
— lisse débrouilleront comme ils 

pourront. 
«... nous sommes solidaires devant 

les électeurs... c'est l'alliance des 
idées et non des personnes ». 

* « 
Edifiant, pas vrai ? 
Dans ces proportions, sur 300 voix 

que récoltera le triumvirat, il y aura 
100 voix républicaines, 
100 voix personnelles, 

et 100 voix réactionnaires. 
Expliquera qui pourra. 

CORRESPONDANCE 
Nous recevons de M. Vincens la lettre 

suivante : 
Monsieur le Directeur, 

du Journal du Lot : 
Je lis dans votre journal du 27 de 

ce mois, ce qui suit : 
«M. Vincens, l'ancien entreposeur 

» payeur des tabacs, le parent du 
» bienheureux Perboyre et du géné-
» ral de ce nom, que l'affaire Drey-
» fus nous montra aux côtés du Père 
» Ï)u-Lac, a joué au républicanisme 
» aussi longtemps qu'il l'a fallu pour 
» ne pas quitter Cahors, où son nom 
» se retrouve dans toutes les œuvres 
» de sacristie. » 

Mon beau-père, M. Perboyre, an-
cien notaire, était en effet le cousin du 
bienheureux de ce nom. et son fils, le 
général, bénévolement ou mécham-
ment accusé d'avoir trempé dans l'af-
faire Dreyfus, est par conséquent, 
mon beau-frére. 

A quoi a prétendu aboutir votre 
anonyme en m'attaquant ainsi ? à me 
nuire politiquement ? Oh ! cela serait 
secondaire. Il a voulu plutôt m'at-
teindre dans mes relations privées en 
essayant de me convaincre de four-
berie. 

Quel que soit cet anonyme, je me 
fais fort de lui prouver que ma mo-
ralité et mon républicanisme ne le 
cèdent en rien aux siens. Et cette 
preuve, je la fournirais de suite, si le 
cadre de votre journal le permettait ; 
mais je ne. veux pas abuser de ses 
colonnes. 

Vos lecteurs apprécieront la portée 
des deux injures : celle de dire qu'un 
fonctionnaire, fut-il conseiller muni-
cipal, n'est pas indépendant, et cette 
autre, qu'un vieux fonctionnaire, 
porteur de la médaille d'honneur de 
son administration est un fourbe. 

Enfin, je serais un clérical, puisque 
mon nom se retrouve dans toutes les 
œuvres de sacristie. 

Je pourrais qualifier, et on me le 
pardonnerait, ce procédé de peu 
loyal; maisje m'abstiens, je préfère 
vous prier, et au besoin vous sommer, 
de vouloir bien citer dans le prochain 
numéro de votre journal les noms 
des œuvres auxquelles je coopère et 
des sacristies qui en bénéjîcie'nt. 

Je compte, Monsieur, sur votre 
courtoisie bien connue, pour obtenir 
l'insertion de la présente dans le nu-
méro du Journal du Lot de ce jour. 

Recevez, Monsieur, l'assurance de 
mes sentiments distingués. 

J. VINCENS, 
Candidat républicain progressiste 

aux élections municipales de Gahors. 
Cahors, jeudi, 28 avril, 11 h. 1/2, matin 

* * • 
M. Vincens parle de ses relations pri-

vées auxquelles nous avons voulu porter 
atteinte en « démasquant sa fourberie ». 

M. Vincens interprète d'une façon 
bien étrange notre article qui n'a eu d'au-
tre but que de représenter ce candidat 
comme réactionnaire et clérical. Réac-
tionnaire M. Vincens l'est certainement 
puisqu'il figure sur la liste de M. Ausset 
et de M. d'Armagnac. 

M. Vincens aurait-il accepté de figu-
rer sur une liste pareille à l'époque où 
étant en activité de service il n'avait 
pas hésité à se faire inscrire au cercle 
radical ? 

Qui M. Vincens trompait-il à ce mo-
ment ? Les réactionnaires ou les radi-
caux ? 

Quant à son cléricalisme, M. Vincens 
fait semblant de ne pas comprendre que 
par œuvre de sacristie nous avons voulu 
dire œuvres cléricales en général. Il est 
le seul à ne pas s'expliquer ce membre de 
phrase. 

Malgré tout M. Vincens semble bien 
faire partie du bâtiment : carie papier 
sur lequel il nous écrit sa rectification 
porte le filigrane de : Ste-Marie. 

Ceci n'est certainement pas une preuve 
de son cléricalisme : c'est une simple 
constatation. 

* *» # 
M. Fréjaville, candidat de la liste 

d'Armagnac nous adresse la lettre sui-
vante dont il exige l'insertion dans le 
Journal du Lot. 

Cahors, le 28 avril 1904. 

A Monsieur Coueslant, Directeur 
du « Journal du Lot ». 

Monsieur, 
Je ne laisserai pas passer sans un 

mot de réponse les attaques dont j'ai 
été l'objet dans votre numéro de 
mardi. 

Je n'aurais pas, dites-vous, la re-
connaissance du ventre. 

Le Journal du Lot ne personnifie 
pas, que je sache, et la France et .la 
République. 

J'ai la prétention d'avoir toujours 
fidèlement servi l'une et bien défendu 
l'autre. 

Vous et moi voyons à travers deux 
objectifs différents. Vous voulez une 
république violente. Je la veux paci-
fique, tolérante et respectueuse de 
toutes les libertés. 

Vous parlez de mon esprit. Vous 
en avez tant au Journal du Lot, qu'il 
n'en reste plus pour nous autres, 
pauvres cadurciens. 

Malheureusement, vous rapportez 
mal les faits qui se sont passés à 
Bégous. 

J'ai rompu les chiens, comme on 
dit, sans quoi votre ami Lafage, par 
suite de son intempérance de langa-
ge, aurait pu passer un mauvais 
quart d'heure, les électeurs de Bé-
gous paraissant peu disposés à le 
subir. 

Vous me devez donc une fière 
chandelle pour votre susdit ami. Et 
voilà comment, à votre tour, vous 
pratiquez la reconnaissance. 

Vos procédés de polémique me pa-
raissent sortir du cadre dans lequel 
ils devraient être limités. Us pour-
raient exposer ceux que vous croyez 
défendre, même dans votre entourage 
le plus immédiat, à des représailles 
qui, pour frapper juste, passeraient 
par-dessus votre tête pour les at-
teindre. 

Je vous prie d'insérer en bonne 
place et d'agréer mes civilités cour-
toises. 

FRÉJAVILLE. 
* 

* « 
M. Fréjaville est à peu près certain 

que sa protestation, ou sa rectification 
va être prise au sérieux par les élec-
teurs : mieux qu'une affiche, mieux 
que tout bulletin de vote, mieux que 
tout programme, cette rectification, 
s'est-il dit, va assurer mon élection 1 

M. Fréjaville aime la réclame. Hélasl 
il ne s'en taillera jamais une par son 

esprit La riposte qu'il fit à M. Lafage 
en est une preuve : « Vous étiez, Mon-
sieur, à la guerre de 1870 ? moi aussi et 
je ne vous ai pas vu !!!! » 

Dans sa lettre, il. Fréjaville ne nie 
pas avoir tenu ces propos. 

Alors qu'est ce qu'il veut ? Il menace? 
en effet, dans la dernière phrase de sa 
lettre, il agite nous ne savons quelles 
foudres ? 

C'est digne d'un clérical ; qu'il dise 
donc ce qu'il pense une fois pour tou-
tes : qu'il désigne clairement celui ou 
ceux qu'il vise : nous verrons alors ce 
qu'il y aura à répondre. 

Pour l'instant, laissons cet homme 
d'esprit méditer la profonde parole 
qu'il prononça à Bégous : « Vous étiez à 
la guerre de 1870 ? moi aussi, et je ne 
vous y ai pas vu !1 » 

Il paraît, d'après M. Fréjaville qu'au 
Journal du Lot, nous avons tant d'es-
prit, qu'il n'en reste plus pour les ca-
durciens. 

Eh bien non ; il nous manque celui 
qu'a dépensé M. Fréjaville à Bégous. 

Mais celui-là cadurciens, «l'avez vous 
vu ? » 

L. B. 

RÉUNION PUBLIQUE 
Ce soir à 8 h. 1/2, au théâtre, réu-

nion publique des électeurs. 

Conférence de la Mairie 
M. Mazure, professeur agrégé d'his-

toire, a fait jeudi, sur le Péril Jaune, 
une conférence claire précise et 
vivante. Le Péril Jaune existe-t-il ? 
Optimistes et pessimistes ont maintes 
fois^ sur cette question, entrechoqué 
leurs idées et M. Mazure a conscien-
cieusement exposé et examiné les ar-
guments des uns et des autres. 

Y a-t-il péril militaire t Y a-t-il pé-
ril économique ? tels sont les deux 
aspects de la question. 

Sur le premier point, sans nier les 
progrès accomplis par le Japon, l'ex-
cellent conférencier a trouvé dans le 
déplorable état financier des Etats 
d'Extrême-Orient et dans le génie pa-
cifique de la Chine des raisons fer-
mes d'espérer. 

Sur le second point, sans dissimu-
ler que l'abondance de matières pre-
mières, houille, coton et soie et le bon 
marché de la main d'œuvre pouvaient 
favoriser prochainement l'essor éco-
nomique des Nippons et des Chinois, 
il a fait observer que cette main d'œu-
vre est rendue moins avantageuse 
qu'il ne paraît, d'abord par l'insou-
ciance de l'ouvrier et son âme pares-
seuse et légère, que d'autre part la 
loi de la concurrence ne sera pas 
éternelle et fera place tôt ou tard à 
une vaste coopération humaine, har-
monieuse et pacifique. 

M. Mazure est décidément optimis-
te, et le secret de l'avenir ne lui paraît 
pas redoutable. 

Il nous a donc instruits, rassurés 
et charmés. 

Postes et Télégraphes 
M. Boussonie, ex-adjudant au 7e 

d'infanterie est nommé à la recette 
d'Olonne, (Vendée.) 

Patronage de Jeunes filles 
Dimanche prochain, 1er mai, à 2 

heures du soir, Monsieur Gazel, Pro-
viseur du Lycée Gambetta, fera au 
« Patronage de Jeunes filles» ouvert 
à l'Ecole normale une conférence sur 
« Oreste et les Erinnyes ». 

Cette conférence sera suivie de la 
Lecture dialoguée des scènes princi-
pales des Erinnyes, traduction de 
Lecomte de Lisle, musique de Mas-
senet. 

fSusique du 9me de ligne 
PROGRAMME DES 28 AVRIL ET 1" MAI 1904 
Ronde des Midinettes J.Apté 
Roxane (Grande Valse) Grelinger 
Les Mousquetaires au Couvent (Fantaisie) Varney 
La Vallée d'Ossau (Valse) Benoist 
Les Lapins (Polka) Margis 

Allées Fénelon, de 5 h. 1/2 à 6 h. 1/2 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du H au 30 avril 1904 

Naissances 
Delpech, Marguarite-Merie, à la Ma-

ternité. 
Burtrhard Léonce-Marie, r. Brives, 2. 
Boissières Marie-Germaine à Bach. 

Publication de Mariage 
Labarthe, Jean, garçon limonadier et 

Bouzou, Victorine-Germaine. 
Miquel, François-Joseph, sellier et 

Peyrus, Marie-Marthe. 
Courréjou, Jean-Baptiste, cultivateur 

et Massip, Marie-Rosalie, s. p. 
Mariages 

Vialard, Abel, receveur de l'Enregis-
trement et Vincens, Marguerite, 
s. p. 

Veillon, Jean-Marie-Paul, secrétaire 
général de la Préfecture du Lot et 
Devais, Marie-Marguerite, s. p. 

Doumer Louis, propriétaire, et Cour-
desses Julie, lingère. 

Décès 
Rozières, Paul-Edouard, pâtissier, 56 

ans, boulevard Gambetta, 24. 
Fraisse, 'Marguerite, fille de service, 

95 ans, célibataire, à l'hospice. 
Rigàl, Paulin,employé de manège, 34 

ans, célibataire, à l'hospice. 
Carriol Marie, s. p. épouse Blanc, 74 

ans, rue delà Liberté, 11. 



Arrondissement de Cahors 

Lamadeleine. — Les candidats répu-
blicains adressent aux électeurs l'appel 
suivant : 

. Citoyens, 
- La diminution de la population de la 
commune a réduit à 10 le nombre des 
conseillers municipaux. 

Les douze conseillers sortants ont 
conscience d'avoir tous rempli leur 
mandat avec la plus grande loyauté, 
dans une incessante préoccupation des 
intérêts de la commune. 

Le suffrage universel n'aurait pas 
manqué de leur témoigner à nouveau 
à tous sa confiance pour une nouvelle 
période. 

Deux d'entre eux, de ceux que leurs 
services anciens désignaient plus parti-
culièrement à la reconnaissance de leurs 
concitoyens, se retirent volontairement, 
laissant la charge et l'honneur de l'admi-
nistration communale à de plus jeunes. 

Leurs collègues tiennent à exprimer 
à MM. Peyre et Clary, tous leurs regrets 
sincères et affectueux de la détermina-
tion à laquelle ils ont été amenés par 
les circonstances présentes. 

Personne dans la commune n'oublie 
que, pendant plus de 30 ans, M. Peyre a 
porté à peu près seul le fardeau de la 
Mairie et qu'il a, sans repos et de tout 
son cœur, donné à tous, son temps, sa 
peine et son intelligent dévouement ; 

Que M Clary a, depuis la création de 
la commune de Lamadeleine, apporté 
son concours assidu aux délibérations 
de l'Assemblée municipale. 

Interprètes des sentiments unanimes 
des républicains, leurs collègues leur 
expriment leur vive et amicale gratitude. 

A la fois ménagers des finances com-
munales et soucieux des améliorations 
locales nécessaires, les Conseillers sor-
tants s'engagent à assurer, durant les 
quatre ans de leur nouveau mandat et 
avec le concours certain de l'adminis-
tration préfectorale et l'appui du Conseil-
ler général du canton : 

1* L'achèvement du chemin du Balat. 
2° La réparation du lac du Chantre. 
3' La réparation du lac da Miralasse. 
4° La mise en état du chemin de la 

fontaine de Mels. 
Ils s'efforceront aussi : 
5e De faire combler la lacune du che-

min de Savanac. 
6e D'améliorer le lavoir de Lamade-

leine et le chemin de l'Eau. 
Ce programme, s'il est modeste, est de 

ceux qui peuvent et doivent s'exécuter 
dans le délai de 4 ans, sans aggrava-
tion de charges pour les contribuables. 

Vos candidats ne font point d'autres 
promesses ; ils entendent les obtenir et 
ne vous leurrent pas d'espoirs irréali-
sables. * 

Citoyens, 
Les Conseillers sortants sont animés 

d'un même esprit ardemment et ferme-
ment républicain. Ils pensent que si le 
Conseil municipal doit d'abord assurer 
une gestion communale consciencieuse, 
il lui incombe ausgi le devoir d'affirmer 
déplus en plus et de défendre les 
principes et les idées démocratiques qui 
sont la sauvegarde de la liberté et de la 
dignité du paysan et que celui-ci porte 
au fond de son cœur. 

Ils se présentent donc à vous comme 
démocrates et comme républicains, ré-
prouvant hautement toute politique — 
eut-elle pour défenseur, dans la com-
mune et devant le scrutin de diman-
che, un citoyen sympathique, instruit 
et serviable — contraire à celle suivie 
parle parti républicain de la France. 

Electeurs, vous écarterez, malgré l'es-
time dont les uns jouissent justement 
parmi vous et à cause de la violence des 
autres, tous ceux-là, sollicitant vos suf-
frages, qui, sans se déclarer les adver-
saires de la démocratie à laquelle pour-
tant ils appartiennent, ont des affinités 
non douteuses avec les ennemis du ré-
gime populaire. 

Vous voterez en bloc et avec discipli-
ne, assurant ainsi leur succès au pre-
mier tour, pour les candidats républi-
cains : 
Ernest Talou, maire, conseiller sortant, 
Ambroise Clary, id. 
Antoine Constant, id. 
Jean Couderc (du Chantre), id. 
Victor Delon, id. 
Jean Lagrèze, id. 
Antoine Conduché, id. 
Jean Gaillac, id. 
François Terrié, id. 
Jeau Couderc (gendre Brugidou) id. 

Vive la commune -de Lamadeleine 1 
Vive la République démocratique 1 

Mercuès. — Les républicains vont 
crânement à la lutte ; nous sommes con-
vaincus que grâce à l'union de nos amis, 
le succès répondra à leurs efforts. Voici 
la profession de foi des candidats répu-
blicains : 

Cher» Concitoyens' 
Les citoyens que vous avez nommés il 

y a quatre ans, sur une autre liste, com-
prenant qu'ils vous rendraient de plus 
grands services sous l'égide vraiment ré-
publicaine, n'ont pas hésité à se rallier au 
véritable drapeau démocratique. 
' A ces hommes énergiques et dévoués 

s'est jointe une petite phalange de 
citoyens, aussi résolus et aussi décidés à 
soutenir vos droits et vos justes revendi-
cations. 

C'est en Républicains, fermes, sincères, 
mais largement tolérants, que nous ve-
nons, les uns et les autres solliciter vos 
libres suffrages. , 

Sans nous dissimuler les difficultés qui 
nous attendent, nous venons franche-
ment à vous, animés par la seule et loua-
ble ambition de vous faire du bien, de 
défendre vos intérêts et ceux de la com-
mune. 

Les travaux de la fontaine d'Ognos, 
Qon encore commencés ont fait peser 
sur les contribuables une charge très 
lourde. Nos adversaires politiques ont 
fait courir le bruit qu'ils avaient obtenu 
des pouvoirs publics un secours impor-
™nt pour venir en aide à la commune. 
Nous donnons à ces bruits le plus for-
mel démenti, l'administration n'a rien 
donné et ne donnera probablement rien 
fant que la majorité de notre conseil sera 
«ostile au gouvernement. 

Vous le voyez clairement, la commune 
est abandonnée, délaissée, marquée à 
l'encre rouge ; les -intérêts généraux et 
particuliers sont sacrifiés ; les demandes 
les mieux justifiées sont repoussées, et 
nous souffrons tous de cet état de choses. 
L'élection des candidats de notre liste 
nous rendraient sûrement les faveurs 
administratives que les candidats de la 
liste opposée seront toujours impuissants 
à obtenir, la preuve vient d'être faite en-
core une fois, et si vous tenez, électeurs, 
à voir des changements favorables se 
produire, commencez à faire vous-mê-
mes, qui êtes les maîtres, les change-
ments que vous croirez nécessaires. 

Si vous nous faites l'honneur d'être vos 
élus nous vous donnons l'assurance que 
nos voix seront mieux, écoutées que cel-
les de nos adversaires et que la commune 
n'aura qu'à se louer d'avoir suivi nos 
conseils. 

Sans grever d'un centime le budget 
communal déjà trop chargé, nous nous 
appliquerions en outre: A donner Une 
nouvelle impulsion à l'entretien des che-
mins ruraux si utiles pour l'exploita-
tion de nos terres. Nous emploierions 
toute notre influence pour obtenir de 
l'administration les fonds nécessaires 
pour exproprier les vieilles maisons qui 
masquent notre gracieuse et coquette 
église et qui sont en même temps une 
cause d'insalubrité. 

Nous créerions dans la commune une 
assurance de secours mutuels contre la 
mortalité des animaux en demandant à 
l'administration supérieure la première 
mise de fonds. Cette assurance qui est 
prospère dans plusieurs localités, rem-
bourse aux propriétaires assurés, la va-
leur de l'animal, s'il lui arrive un acci-
dent. 

Enfin nous ferions tous nos efforts 
pour le soulagement des déshérités et des 
malheureux. 

Et si une élection sénatoriale se pro-
duisait, nous donnerions pour mission 
à nos délégués de n'accorder leur vote 
qu'au candidat qui déclarerait vouloir 
soutenir : 

L'impôt sur le revenu, 
Les retraites ouvrières, 
Le service militaire de deux ans. 
Tel est notre programme dans ses 

grandes lignes. 
Si vous êtes satisfait de votre sort, si 

vous jugez que tout marche au gré de vos 
désirs, votez pour la liste adverse. Soyez 

assurés que cet échec, s'il se produisait, 
ne laisserait dans nos cœurs aucune pen-
sée d'amertume. Nous vous plaindrions 
de ne pas avoir mis votre confiance ne 
nous, et nous cotinuerions notre chemin 
tout en conservant notre complète indé-
pendance. 

Mais si vous croyez comme nous, que 
l'heure est venue de faire entrer notre 
chère commune de Mercuès dans le 

mouvement progressif où se trouvent 
depuis longtemps presque toutes lésa utres 
communes. Si vous pensez qu'il est temps 
de réhabiliter sa politique et son beau 
renom afin d'avoir sa part des subsides 
administratifs ; si vous voulez voir enfin 
se réaliser les améliorations locales dont 
nous vous avons parlé, votez pour la 
liste républicaine, les hommes qui la 
composent n'ontqu'une parole et savent 
la tenir. 

Pas d'abstentions, pas de défaillances, 
allons, haut les cœurs, acclamez par vos 
votes la liste républicaine et démocrati-
que. 

Pour la France, 
Pour la République, 
Pour la commune de Mercuès. 

Liste des candidats Républicains 
. - MM. 

Capy,- Gérôme, négociant, cons. sort. 
Delpon, Jean, propriétaire, id. 
Lafage, Louis-Joseph, prop. id. 
Burgalières, Entrepreneur. 
Mèges, Alain, Forgeron. 
Rostan, Théophile, Capne en retraite, 

chevalier de la Légion d'Honneur. 
Artigues, Jean-Baptiste, aîné, Prop. 
Roques, François, fils, Propriétaire. 

Catus. — Liste républicaine de la 
section de Catus. 

MM. 
Cambornac, P. notaire, conseil, sort. 
Lagaspie J.-B. négociant, id. 
Delpech E. maître d'hôtel, id. 
Courtil, chev- delà lég. d'hon. id. 
Soulié F. vétérinaire, ancien conseil. 
Coulon Jean, propriétaire, id. 
Lacombe Paul, docteur en médecine. 
Soulié Frédéric, propriétaire. 
Bessière Marcelin, id. 
Maradène Eugène, charron. 

Francoulès. — Notre honorable mai-
re n'a pas exposé son programme, mais 
la liste des eligibles qu'il tient à s'ad-
joindre en est un : il ne pouvait plus 
nettement se découvrir aux yeux du 
public. Pourquoi a-t-il rejeté d'office 
quelques membres de l'ancien Conseil ? 

Pourquoi d'autre part certains élus 
ont-ils refusé de se porter en file derriè-
re sa redingote ? Ce n'est un mystère 
pour personne : notre maire brille un 
peu trop comme président de fabrique à 
St-Pierre ; sortez-le delà sacristie, il en 
perd le pôle-nord, c'est-à-dire tout prin-
cipe directeur. Il semble que son échar-
pe, à l'instar de celle du curé son ami, 
ne soit qu'un ordinaire complément de 
son habit. Et quand il l'arbore, il ne 
lui déplaît pas déjouer au sous-abbé au 
nez de ses bons administrés. 

Nous ne citerons à titre de preuves 
que deux délibérations qu'il fit prendre 
en conseil les 17 mai et 27 septembre 
1903. 

Il est principalement considéré dans 
la lr0 « qu'avant l'ouverture de la cha-
pelle (du Mas del sol) les paroissiens de 
St-Pierre donnaient douze sacs de blé 
au desservant à titre d'indemnité pour 
l'éloignement de l'Eglise et que fermer 
la chapelle se serait rétablir cette in-
demnité qui serait très préjudiciable aux 
intérêts de la commune » ; 

Et dans la 2°, « que les habitants de 
St-Pierre assistent alternativement aux 
offices qui se célèbrent dans la dite 
chapelle et que la distance qui sépare le 
presbytère de l'église paroissiale est de 
1,100 mètres et que par suite aucun 
prêtre ne veut consentir à franchir cette 
distance chaque jour, surtout pendant 
la mauvaise saison ». 

Les deux délibérations avaient natu-

rellement pour but d'empêcher la fer-
meture de la chapelle où ne s'exerce pas 
le culte officiel pour conserver au de§-
servant line faculté piéjudiciable à la 
population. 

Ainsi donc, M. le curé ne tient-il pas 
à se déranger pour ses clients de tous les 
jours. Ne lui plaît-il pas de faire un ki-
lomètre pour l'éviter à ceux qui auraient 
plus court de se rendre au centre du ha-
meau ? il module son air au président de 
sa fabrique, notre maire, qui s'incline 
fort docilement en disant : « brigadier 
vous avez raison ». 

Le trait d'humilité serait touchant s'il 
ne revêtait le caractère d'une vassalité 
qui est un outrage aux- droits du peu-
ple. Quand les électeurs accordent leurs 
suffrages à un citoyen ils entendent être 
fidèlement représentés, et il leur répu-
gne d'être livrés à un seigneur, fut-il en 
soutane. 

D'autre part nous ne voyons pas bien 
comment les habitants d'un hameau 
pourraient être tenus de payer encore la 
dîme du blé sous le prétexte énoncé plus 
haut. 

Les deux considérants ci-dessus ne 
plaident en somme qu'en faveur de la 
paresse d'un moine et de ses appétits 
pour un blé qu'il n'a pourtant pas ar-
rosé de sa sueur : c'est d'un arbitraire 
révoltant. Oserait-on après cela préten-
dre que les intérêts communaux sont 
sérieusement pris en considération ? • . 

Nous avons hâte de détruire cet em-
pire qu'on exerce sur nous tous par l'or-
gane de la magistrature municipale; et 
aujourd'hui, nous porterons aux urnes 
non pas la liste des vassaux de la cure 
de St-Pierre, mais une liste de vrais 
rèprésentants. capables de conserver 
intacts nos pouvoirs souverains. 

Un groupe d'électeurs. 

Gazais — Foire. — Notre foire a été 
assez importante. Nos marchés étaient 
bien approvisonnés. On a constaté une 
petite hausse sur les bœufs d'attelage. 

Voici les cours pratiqués : 
Les bœufs gras se sont vendus de 35 à 

38 fr. le quintal, poids vif. De nombreu-
ses affaires se sont traitées fur les bœufs 
d'attelage dans les prix de 530 fr. à 820 
francs. 

Peu de porcs gras avaient été amenés, 
en revanche beaucoup de porcelets très 
recherchés et vendus de 18 à. 35 fr. 
selon grosseur. 

Voici la mercuriale. — 50 hectolitres 
de blé vendus au prix de'15 fr. 50 ; 30 
hectolitres d'avoine vendus au prix de 
7 fr. 75 ; 80 hectolitres de pommes de 
terre au prix de 3 fr. l'hectolitre, quel-
ques sacs de maïs au prix de 13 fr. 50 
l'un. 

La volaille s'est vendue à raison de 50 
à 60 cent, la livre et les œufs ont valu 
de 0 fr. 45 à 0,50 la douzaine. 

Concots. — Les élections. — Cer-
tains électeurs de notre commune n'ont 
pas* été peu surpris en recevant de notre 
appariteur, en même temps que leur 
carte d'électeur, deux factums — l'un 
violemment injurieux contre M. Combes, 
président du Conseil ; l'autre bêtement 
nationaliste. — 

Ils se demandent si cet agent commu-
nal fait cette distribution suppémentaire 
de sa propre initiative, si c'est la mairie 
qui la lui fait faire, ou bien si c'est quel-
que jésuite à robe courte ou longue qui 
s'est assuré sa complicité pour donner à 
la recommandation un certain caractère 
officiel. 

Avis à qui de droit 
Un électeur 

Luzech. — Protestation. — Les can-
didats républicains ont fait placarder 
hier au soir la protestation suivante : 

Depuis hier, circule dans la commune 
un factum haineux et mensonger. 

La personnalité de M. Derruppé ne 
nous a jamais intéressé au point de nous 
inspirer un article quelconque. 

Sa candidature nous laisse indifférents 
parce que nous savons que vous l'écar-
terez. 

L'article du Journal du Lot n'est 
donc pas de nous. 

Voilà pour la première affirmation. 

Dans le placard on parle ensuite de 
despote et de despotisme. 

Le despotisme, c'est l'apanage des ré-
gimes déchus, si chers à la liste réac-
tionnaire. Le despotisme est cho»e 
inconnue chez les républicains. 

De despote ? il n'y en a aucun parmi 
nous, car vous savez que nous avons 
toujours agi loyalement et au grand 
jour et que demain, — lorsque nous se-
rons vos élus — nous vous donnerons la 
possibilité absolue de contrôler tous 
nos actes, 

Est-ce ainsi qu'agiraient des despo-
tes ? 

* • * * 
Citoyens, vous le voyez, nos adversai-

res mentent effrontément et il n'y a pas 
de despote dans nos rangs ; mais il n'y a 
pas non plus de girouettes. 

Chez nous il n'y a pas de ces politi-
ciens qui, par intérêt, par ambition, ou 
par rancune, changent d'opinions à cha-
que élection. 

Il n'y a chez nous que des républi-
cains convaincus, des nommes épris de 
justice, des citoyens absolument res-
pectueux de toutes les convictions pro-
fondes, de toutes les croyances sincères, 
mais ennemis «les fourbes et des hypo-
crites. 

CITOYENS, -
Vous ferez justice des procédés dé-

loyaux, des manœuvres honteuses, qu'à 
la dernière heure on emploie contre 
nous. 

ELECTEURS, 
Jugez les hommes à leur crânerie et à 

leur attitude. 
Là-bas : les affirmations anonymes, 

éhonlées, menteuses et méchantes, due 
à la plume d'un homme que nous n'a-
vons pas voulu sur notre liste. 

Ici : l'attitude franche, correcte, ferme 
d'hommes luttant loyalement. 

Vous jugerez, citoyens, et par votre 
vote vous proclamerez que la fourberie 
ne peut être approuvée par des élec-
teurs libres et indépendants. 

Nous attendons votre verdict avec 
confiance. 

Calvignac. — Voici l'appel adressé 
aux électeurs par les candidats républi-
cains : 

CHERS CONCITOYENS, 
Vous êtes appelés, dimanche prochain, 

à renouveler vos représentants au 
Conseil municipal. L'importance de cette 
élection ne vous échappera pas puis-
qu'il s'agit de désigner des hommes pour 
défendre vos plus chers intérêts et pour 
augmenter votre bien-être matériel. 
Notre devoir nous impose de venir vous 
dire que votre choix doit se porter sur 
des hommes dont les idées puissent faire 
triompher les principes de justice que 
chacun est en droit d'attendre de tous 
les représentants du suffrage universel. 
Nous croyons pouvoir vous dire que 
nous sommes ces hommes-là et nous 
venons vous demander si vous nous 
croyez dignes de diriger encore'les affai-

res communales. 
Vous avez sous les «yeux ce qui a été fait 
pour votre bien, nous croyons inutile de 
le passer en revue. Nous nous bornerons 
à vous faire constater que 80.000 francs 
de travaux vont être exécutés. Grâce à 
la. vigilance de la municipalité, au zèle 
infatigable du maire et avec le concours 
dévoué de l'administration préfectorale 
et des pouvoirs publics, nous sommes 
arrives^ à faire construire deux lots de 
la route n» 43 et le chemin n° 6, dit la 
tranchée. 

Remarquez ce qui a été fait et dites-
vous si en peut arriver à un pareil résul-
tat sans un dévouement absolu à vos inté-
rêts. 

Nous ne sollicitons pas vos suffrages 
comme une récompense de nos efforts, 
car c'est notre devoir de faire aboutir les 
réformes utiles. Par vos votes antérieurs, 
vous nous avez fortement aidés à réali-
ser tout ce que nous espérions depuis 
longtemps. Vous ne voudrez pas vous 
trahir en confiant à d'autres la destinée 
de notre chère commune. Vous feriez 
voir que \ous êtes des ingrats envers le 
gouvernement qui vient de vous mar-
quertoute sa sollicitude. Dites-vous 
avant tout, que c'est plus que votre 
intérêt de voter pour nous, mais que 
c'est surtout votre devoir. 

Allez au scrutin en hommes confiants 
de vos droits. Ne vous laissez pas" sur-
prendre par les critiques injustifiées de 
gens ambitieux qui ont le privilège de 
ne parler que pour vous tromper ou 
pour que vous les aidiez à satisfaire leur 
haine contre vos véritables défenseurs. 
Renouvelez-nous la confiance que vous 
nous avez maintenue jusqu'ici, parce 
que le vœu le plus ardent de notre 
cœur est la défense de tout ce qui vous 
est cher à vous comme à nous. Vous 
ajouterez une nouvelle victoire à celles 
que vous avez déjà remportées, et vous 
montrerez en même temps que vous 
vous associez à la marche de la grande 
armée démocratique qui nous conduit à 
la justice progressive et à la croissante 
égalité. 

A l'urne et vive la République ! -
Theil, Jules, maire ; Flaujac, Antoine, 

conseiller sortant ; Lalles, Jean-Louis, 
conseiller sortant ; Faure, Isidore, 
conseiller sortant ; Bru, Séraphin, 
conseiller sortant ; Faure, François, 
conseiller sortant ; Cancé, Jean, conseil 
1er sortant ; Belvezet, Alain, conseiller 
sortant ; Bessac, Jean, conseiller sor-
ant; Mouilhayrat, Jean, propriétaire; 
Sirvain, Joachim, gendre Granot; Lon-
jou Emile. 

Arrondissement de Figeac 

Bretenoux. — Les élections muni-
cipales. — Dimanche soir, eut lieu, 
dans la grande salle de la mairie la réu-
nion des membres du Comité radical 
démocratique et de quelques électeurs 
républicains, convoqués à cet effet. Cent 
cinquante citoyens répondirent à l'ap-
pel. M. Masfrand président, prend la 
parole. En quelques mots, il fait le pro-
cès de la coalition clérico-réactionnaire 
et fait ressortir, combien le parti répu-
blicain conserve d'avantage sur ses ad-
versaires, il exhorte tous les membres 
actifs ou non à la discipline, on ne vo-
tera point pour des personnalités quel-
conques, l'on votera pour des républi-
cains. Il dit qu'après la lutte le comité 
radical saura s'employer à faire renaître 
la bonne harmonie, les bonnes relations, 
là où d'autres semblent avoir pris à tâ-
che, depuis des années, de semer cha-
que jour la guerre et la discorde. Cette 
péroraison est très applaudie. 

Monsieur Boyer, maire et conseiller 
général, prend ensuite la parole. Il fait 
l'historique de la commune au point de 
vue économique, montre Bretenoux 
chargé de dettes à son arrivée à la mai-
rie. Combien son Conseil municipal dût 
mener sagement les affaires pour étein-
dre le déficit provoqué par les routes 
qui, commencées depuis si longtemps 
furent terminées depuis, très vite. Il 
cite les chemins construits depuis vingt 
ans et ceux dont la construction est re-
connue nécessaire ; elle sera poursuivie 
incessamment. Il démontre que par la 
bonne gestion du budget, Bretenoux est 
une des rares communes du départe-
ment qui n'ont point de dettes et dit 
que le nouveau Conseil municipal trou-
vera à sa disposition une somme de trois 
mille francs, résultat des économies fai-
tes au cours des quatre dernières années. 
Parlant ensuite des procès que ses ad-
versaires ont accumulés sur la com-
mune, il met au défi quiconque pourra 
prouver qu'il en a perdu un seul. Les 
explications dont on reconnaît la sin-
cérité, sont fréquemment interrompues 
par des acclamations. 

Monsieur le Président propose en-
suite à l'assemblée de choisir dans son 
sein quatre nouveaux candidats qui 
compléteront la liste républicain. Huit 
sont désignés, l'on procède par tirage 
au sort. Sont désignés : MM. Masfrand, 
Soulhié, Condamine, Dayma Le sort a 
voulu que l'élément jeune vint appor-
ter sa note gaie à cette liste composée de 
Conseillers municipaux qui siègent pour 
la plupart depuis près de vingt ans. La 
liste des candidats étant définitivement 
arrêtée avec l'accord le plus parfait et 
une bonne entente que nos adversaires 
peuvent à juste titre nous envier. Mon-
sieur Masfrand en donne la lecture qui 
est acclamée par l'assemblée. Eo somme 

brillante soirée, pour cette assemblée 
républicaine qui fait prévoir ies plus 
heureux résultats pour dimanche. 

A l'issue de la réunion les candidats 
ont signé l'appel suivant : 

CITOYENS, 
L'imposante réunion de dimanche 

vous a prouvé que le parti républicain a 
su garder toute sa force, toute sa vi-
gueur, toute son intégrité. Vos applau-
dissements ont souligné les chaudes pa-
roles de M. Masfrand, notre dévoué pré-
sident, et M. Boyer notre sympathique 
maire et conseiller général. Vous avez 
deux listes en présence : d'un côté celle 
des travailleurs, des ouvriers, de ceux 
qui veulent la marche en avant pour le 
progrès social, de ceux qui sont toujours 
restés fidèles à la République ; del'au -
tre, celle des capitalistes, des chevaliers 
de l'éteignoir, des grands seigneurs de 
la finance qui emploient pour leurs tra-
vaux des ouvriers étrangers ; qui vous 
promettent la lune, aujourd'hui et qui 
vous feraient chasser deleur portedemain 
par leurs domestiques. De ceux, qui au 
mépris de toutes les règles, cherchent à 
s'approprier les biens communaux, et 
feraient bien mieux encore s'ils étaient 
au pouvoir. 

De ceux, qui au mépris de toute jus-
tice, insultent chaque jour vos femmes 
et vos enfants. 

De ceux qui pour la plupart étrangers 
à notre commune sont venus porter chsz 
nous la haine et les passions qu'ils n'ont 
pas trouvé à placer chez eux. 

De ceux, qui gagés par la République, 
s'allient aujourd'hui à ses pires enne-
mis pour la combattre. 

Citoyens de Bretenoux, vous ferez 
justice des infamies et des mensonges 
accumulés sur le parti républicain. Vous 
direz que vous ne voulez pas être diri-
gés par un groupe cosmopolite, que 
seuls les enfants de Bretenoux peuvent 
trouver place dans nos assemblées. 

Electeurs, ne croyez pas à la majorité 
factice qu'iis ne cessent de vous crier, 
elle n'existe que dans leurs esprits ; 
nous sommes la force et le nombre et la 
victoire est à nous I Nous sommes le 
bloc industructible contre lequel vien-
dront se briser dimanche tous les efforts 
des réactions coalisées. 

Electeurs, pas d'hésitations ! tous liste 
entière et pas d'abstention. 

Pour la République démocratique et 
sociale. 

Boyer Paul, maire, conseiller général. 
Verdié, conseiller sortant. 
Souladié, id. 
Goudeau, id. 
Aubin, id. 
Frauziol, id. 
Flammary, id. 
Masfrand, prés, du Comité radical. 
Bonnal. . 
Soulhié. 
Condamine. 
Dayma. 

MGE 

Lettres d'un viscomtin de Bonneviolle 
à M. l'abbé Oermain dis Dames 
Blanches. 

QUATRIÈME LETTRE 
Chapelets, lancettes et panonceaux. — 
Une journée historique. — Les sain-
tes femmes et les vierges viscom-
tines. — Irruption des hexapo-
des. — La charge infernale. — 
Ni morts, ni blessés. — Un 
trio : Sarda le menteur , 

- Germain le pacifique, 
Montméja le sacripant. 

— Naturaliste et 
fumiste. 

A propos de Corbeaux, — puisque 
c'est de Corbeaux que nous parlions 
dans notre dernière lettre, — on en 
voit plus, depuis quelques jours, à 
Bretenoux, qu'au rocher de la grotte 
de Réveillon. Il en vient de partout, 
du nord et du midi, de la Corrèze, de 
de Vayrac, de St-Céré et de Gra-
mat. Il y en a de gras et de mai-
gres, de grands et de petits, de jeunes 
et de vieux. Le ciel en est tout noir : 
mon pauvre ami Boyer, je ne vous 
vois pas blanc. Naturellement. Mon-
sieur l'abbé, vous êtes de la bande. 
Sitôt qu'un bout de torchon brûle 
quelque part, vous arrivez vite pour 
souffler dessus et allumer l'incendie. 

Il n'y a pas d'ailleurs que des curés 
dans votre troupe : on y voit des jé-
suites à robe courte, des tabellions 
fringants, des robins doucereux, des 
hobereaux prétentieux, des bourgeois 
cossus. Tout ce monde travaille fer-
me et fait nn bruit de diable. 

* * 

Ce tapage vous va, M. l'abbé. Vous 
aimez la bataille. Cela se voit à votre 
façon de porter le chapeau sur l'oreil-
le. C'est la mode viscomtine me direz-
vous. Je n'en disconviens pas et cette 
allure martiale n'est pas pour me dé-
plaire. 

Encore faut-il ne rien exagérer. 
Vous êtes comme don Quichotte. Vous 
vous battez toujours contre quelqu'un 
ou quelque chose. Moi aussi j'ai l'â-
me viscomtine et je ne déteste pas ba-
tailler quand il le faut, pour mes 
idées. Mais on ne peut pas toujours 
porter le chapeau sur l'oreille : il faut 
bien le remplacer quelquefois par le 
bonnet de coton. Depuis plus d'un 
mois, vous m'agacez par tout le ta-
page que vous faites. 

Une poignée d'intrigants et de prê-
tres révoltés mènent un train d'enfer 
dans le voisinage de ma bicoque. 
Vous êtes quarante à Bretenoux qui 
faites du bruit comme si vous étiez 
quatre cents. On vous entend de Bon-
neviolle. Aux homélies de la chaire 
répond un cliquetis de chapelets, de 
lancettes et de panonceaux ! On di-
rait un branle-bas de combat. Vous al-
lez partout disant que ce n'est que le 

prélude d'une bataille terrible: moi 
qui suis sur les lieux, je ne trouve de 
terrible et d'agaçant que le vacarme 
que vous faites. J'éspère que vous al-
lez bientôt me f... icher la paix ! On 
sait comment finissentd'habitude vos 
rodomontades. Prenez garde qu'au 
dernier moment la démocratie irritée 
par vos provocations, vos -menaces, 
votre suffisance ne vous étrille comme 
il convient. Savez-vous que le Mitron 
est bien capable de vous envoyer,. 
d'un coup de sa pelle, piquer une tête, 
dans le pétrin. 

* 
* * 

En attendant l'avenir, — l'avenir-
n'est à personne, a dit Victor Hugo, — 
j'aime à revivre le passé. Si je ne par-
tage pas toutes vos idées, j'admire 
votre talent. J'ai là sur ma table la 
collection de votre journal. J'estime 
que ce sera le recueil le plus précieux 
de documents à consulter pour écrire 
l'histoire de notre pays. Je relis en ee 
moment une page magistrale. 

C'est le retour de M. le Doyen de 
Bretenoux. Tour à tour Hérodote -et ■ 
Aristophane, Tacite et Juvénal, vous 
racontez avec la simplicité d'Augus-
tin Thierry, vous exaltez la vertu et 
flagellez les méchants avec la vigueur 
de Louis Veuillot. Vous voulez" que 
l'histoire soit une leçon de morale. 
Vous pensez sur ce point comme Bos-
suet. 

' . * * *' 
* * 

C'était le 17 mars 1904, — journée 
historique, dites-vous pour Brete-" 
noux. Des femmes, des jeunes filles, 
s'en allaient, en longue théorie, vers 
leur pasteur, par la route de Biars, 
sur les bords de la Cère, aux eaux clai-
res, aux bords déjà verdoyants. Elles 
avaient des larmes dans les yeux et 
des fleurs dans les mains : 

Date manibus lilia plenis I 
Elles étaient contentes dans leur 

cœur. Les hommes qui suivaient ne 
songeaient qu'à dire le chapelet. 

Les vieilles femmes priaient. Les 
jeunes riaient aux pâquerettes nais-
santes. Tout riait d'ailleurs dans la 
nature, en cette matinée lumineuse, 
tout, jusqu'au chef de gare de Port de 
Gagnac qui, paraît-il, riait comme un 
bossu. Le Pasteur que la Providence 
rendait à ses brebis venait d'apparaî-, 
tre, au loin, sur la route, dans une 
auréole de gloire, entre le vénérable 
chapelain de Ste-Espérie, à sa droite", 
et, à sa gauche, l'abbé Germain, lui-
même, Germain le Pacifique qui n'a-
vait quitté la cité des Cadurques que 
pour prêcher la résignation, l'humi-
lité et le pardon ses injures. Sous sa 
main bénissante, la foule recueillie et 
pieuse se courbait. 
Comme au souffle du nord un peuple de ro-

[seaux I 
Et voilà que tout à coup sur cette 

foule paisible et émue, frissonnant 
seulement aux bénédictions du prê-
tre et aux caresses du zéphir, vient se* 
ruer la troupe des hexapodes ! Armés 
jusqu'aux dents, ils chargent à fond 
de train, frappent d'estoc et de taille: 
ceux que le fer n'atteint pas sont fou-
lés aux pieds des chevaux. 

J'admire, M. l'abbé, avec quelle 
éloquente indignation vous clouez au 
pilori les tristes héros de cette triste 
équipée : le gendarme au révolver, 
Sarda le menteur, et le brigadier à la 
mine papelarde et au jaune bouclier, 
Montméja le sacripant. Et je vous ad-
mire encore davantage lorsque, après 
avoir flétri, comme il convenait et au 
nom de l'impartiale histoire, ces deux 
sbires sanguinaires de Combes l'a-
postat, ou d'André la crapule, aban-
donnant le casse-tête pour reprendre 
le fouet de la satire, vous analysez 
avec cette ironie fine et aristocratique 
qui vous sied si bien, « ce parfum de 
bottes et de franchise tout à fait prin-
tanier s'exhalant de ces deux hexa-
podes. » 

*, * * 
Ces deux hexapodes sont une trou* 

vaille M. l'abbé. 
- Traiter un maire de serin, c'est 

quelconque, — mais qualifier deux 
gendarmes d'hexapodes, c'est nou-
veau ; tout le monde en conviendra. 
Vous n'avez pas trouvé celle-là dans 
une musette, comme on dit. Qu'es aco, 
ont demandé toutes les servantes de 
curé ! Il n'y a pas seulement que 
les servantes qui n'ont pas compris. 
Combien de braves ecclésiastiques, à 
la question qui leur était posée, se 
sont bornés à esquisser un geste va-
gue. Les pauvres femmes ont pensé 
qu'il s'agissait sans doute d'une grosse 
obscénité qui ne nécessitait pas d'ex-
plications minutieuses. Quant aux 
belles Madames elles ont admiré de 
confiance. 

Est-il fort cet abbé Germain I II n'y 
a que lui pour en trouver de pareilles 1 
Quel esprit ! Hexapode, ma chère I II 
paraît que cela vient du grec I Ce n'est 
pas les républicains qui écrivent com-
me ça I Hexapode II 

« Ah permettez de grâce, 
« Que pour l'amour du grec, abbé, on vous 

[embrasse. 
Hexapode restera. Au fond, M. l'ab-

bé, vous êtes plus roublard que spi-
rituel. J'accorde que je n'aurais pas 
trouvé Hexapode, — ni M. de Mont-
maur non plus ne l'aurait pas trouvé, 
tout noble qu'il est, — mais, entre 
nous, cela ne prouve pas que vous 
soyez aussi savant que vous parais-
sez. J'ai devine votre truc. Il ne s'a-



Le « Globe Tr-oUer » chez M. 4e baron de 
Baye. M. D. — Vers la Liberté ! Récit 
d'aventure vécues (Illustrations de Tofani) 
(suite) E. Istivie. — Les Voyages de no3 
Lecteurs : La statuaire en Corée. Hippo-
lyte Flamand. — Agua fre-ca, Ximenè'e. 
— Curiosités nature \e< : L'oiseau jardi-
nier, XXX. — ©hroiliqule ries sports : 
Quelles -.ii.-tances peut-un paiiopnj ir en une 
heure par les iifférenl-< moyens de trans-
ports rie nosjonrs. A. Spitzjr. — Nos con-
cours : Concours n° 121 (L'is cliamp- enne-
mis) Soixante prix. Ré-uhat.s des con-
cours ri" 115 (Quatre cartes pour une) et 
116 (Questiou d'Orient) Lauréats. M. 
Sphinx. — Simple récit de chasse (page 
humoristique) J. Cadet. — L'Espéranto, 
langue auxiliaire internationale, baron de 
Môiiil. 

Marcel Cerf, expert, 49, rue Le 
Peletier, Paris. Directeur de ventes aux 
enchères publiques Paris, et Province. 
— Expertises d'objets d'art, tapisse-
séries, meubles anciens et modernes, 
tableaux, porcelaines, bijoux, curiosi-
tés, etc. M. Cerf organise périodique-
ment des ventes de réunion d'objets 
d'art à l'hôtel Drouot, pour les ama-
teurs n'ayant que quelques objets à 
vendre. Les frais sont de 6 0/o tout 
compris. Le reliquat est adressé par 
poste le lendemain de la vente 
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MAISON 

LOUBEYR H 
COIFFEUR-PARFUMEUR 

Inventeur breveté S. G. D. G. — Patenté en 
France, Angleterre, Belgique 

CAHORS, Bd Gambetta, CAHORS 

Premier Prix à toutes les Impositions 
Hors concours — Membre du Jury 
■• ■»■ 1 _''t ■ SU eh 

fl -;t ••••• muniîo-: : n < .ui.-u 
Cette Maison se recommande par la 

nouvelle installation de son SaSon «Se 
CoSffurc (Hommes et Dames). Elle 
pratique l'antiseptie comme aucune 
maison de Paris ou de province ne le 
fait encore et elle ne craint, de ce chef, 
aucune concurrence. « H'out pour 
l'hygiène » telle est la devise de la 
Maison. 
LOTION ANTISEPTIQUE DU Dr GELIS 
contre les Pellicules et la chute des 

Cheveux. — Résultat garanti. Prix : 
« fr. »« et i fr. »». - Flacon n° 2 : 
3 fr. 

Bulletin météorologique 
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—"3"*—^ -r. réduite 
au mv. d. la nier Tci.ips 

29 Vend +32 -f 4 779 Beau 
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Altitude ïnoy«nn«i de Cahors 
(Lyc6e), 128 mètres au-desius 

du niTeau de la mer. 

'SVkups prolmblc : fieçtu* 
Dr U KKBKAÏ 

AU CACHET 
Librairie — Papeterie "^Tffiisique — Pianos 

Madame LOUIS-GAZES 
Boulevard Gambetta:36, CAHORS 

Feurnisseur des Ponts et chaussées 
et des Admiuif.tiations 

Articles de Bureau, de dessin, de 
peinture. — Cartes postales (nouvelle 
édition). 

PAPETERIE RICHE — FANTAISIES 

MAROQUINERIE — MUSIQUE 

INSTRUMENTS — ÉDITIONS — MÉTHODES 

SOLFÈGES 

Seule dépositaire du solfège populaire 
E. VAN DE VEL.DE 

Registres et Extraits des délibérations 
des Conseils municipaux 

ANDS ATELIERS 
AVEC OU SANS FORCE MOTRICE 
S'adresser à l'usine du Pont 

Valentré, CAHORS. 

A. WILCKEN 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

l»lt»I.O.UK 
DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DE 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 

ET DE 

L'ÉCOLE NORMALE 

D'INSTITUTEURS 

Consultations tous les jours de 9h à 5 h. 
69, BOULEVARD GAMBETTA 

EN FACE LE CAFÉ TIVOLI 

M. Wilcken n'a pas d'OPÉRATEURS 
IL GARANTIT SON TRAVAIL 

ATTENDU QUE TOUT EST FAIT PAR 

LUI-MÊME 

DE 
ST

E 

9 — RUE D 17 LYCEE — 0 
SEULE MAISON A CAHORS POUVANT 

livrer un Dentier dans la même journée 
Tous les travaux sont garantis sur facture 
Deux aus de crêtSU sans payer 

plus cher qu'ailleurs 
. GRANDE BAISSE DE PRIX 

Ancien cabinet dentaire 
H U G GINS & BAKER 

75, BOULEVARD GAMBETTA 

Monsieur L. Maury, Chirurgien-
Dentiste diplômé de la Faculté de 
médecine de Paris et de l'Ecole den-
taire de France. 

Monsieur L. Morand, Chirurgien-
Dentiste diplômé de la Faculté de 
Médecine et de l'Ecole Dentaire de 
Bordeaux. 

CoihBltalious tous les purs île 0 h. à S b 
Travail parfait 

et entièrement garanti 

laisse Générale des Familles 
par BERNSTEIN, 5, Square Maubeuge, 

Les livrets et contrats 
sont achetés et payés à 
forfait et au comptant 
PARIS. 

1-Anémique de J. Filhol 
Le flacon 1,25 | AU CITRO-PHOSPHATE DE FER | Le flacon 1,25 

De longues années d'expérience garantissent son efficacité certaine dans l'Anémie, 
Chlorose, Leucorrhée ou Pertes Blanches Peut être employé par les personnes les plus 
délicates. 

SE MÉFIER DES CONTREFAÇONS 
DEPOT ET PREPARATION : 

PHARMACIE NORMALE, Place des Petites-Boucheries, CAHORS 
P. ORLIAC, Pharmacien de lre classe, gendre et successeur. 

git pas de grec : vous abusez de vos 
connaissances en histoire naturelle, 
voilà tout. 

Votre- spécialité parmi les nom-
breux métiers que vous laites, c'est 
d'être naturaliste. Comme naturaliste 
vous n'avez pas votre pareil dans le 
département : marcassins, singes, 
caniches, serins, hexapodes, tout ça 
c'est de la zoologie, de l'ornithologie, 
de Pentomologie, mais ça ne soi;! pas 
de l'histoire naturelle. Vous abusez 
de votre spécialité. Vous n'êtes qu'un 
naturaliste, — et un fumiste. 

* 
- " iiiyVf; i — ."JÎSSVti 1 HTiîpi'K.'.ijfi 

Fumiste n'est pas trop fort. Car en-
fin vous vous moquez de vos lecteurs 
comme St Antoine de Padoue de ses 
clients. Cette histoire de brigands que 

. vous avez racontée est difficile à croi-
re même pas des bedeaux. 

Ces gendarmes, — pardon ces hexa-
podes, - sont des bouchers, c'est 
entendu, puisque vous l'affirmez : 
mais, s'il y a eu des bourreaux, il faut 

" nécessairement qu'il y ait eu des victi-
mes. Les victimes où sont-elles? Je 
ne doute pas de la science et du dé-
vouement de M. le Dr Ayroles. Il est 
certain qu'il n'aura ménagé ni son 
temps"ni sa peine pour remettre de-
bout les victimes d'une soldatesque 
en délire. Tout le monde est fixé sur 
son habileté à se tirer d'affaire : Là 
ou vôus et moi laisserions pied ou 
patte, lui ne laisserait pas une 
plume. 

Vous l'avez bien vu à Figeac où ses 
compagnons ont écopé en correction-
nelle, mais d'où lui est revenu indem-
ne. Admettons-le, si vous le voulez, 
aussi habile à guérir qu'à se tirer des 
pieds, il n'en est pas moins impossi-
ble qu'il ait pu à lui tout seul- re-
dresser toutes les poitrines écrasées 
ou recoudre toutes les boutonnières 
faites par le sabre du terrible Mont-
méja. Alors, puisque tous ceux que 

• le gendarme, — les hexapodes, — 
ont tué sont en vie et qu'il n'y en a pas 
une parmi les victimes à laquelle il 
manque seulement une oreille, il faut 
bien en conclure, à moins qu'il ne s'a-
gisse d'un miracle, que vous êtes le 
plus fumiste des viscomtins, — ces 
gascons de la Dordogne. 

BERNARD [de Bonneviole). 

m - Cajarc. — Au dernier moment, nous 
• recevons de Cajarc»le télégramme sui-

vant, que nous insérons bien volontiers : 
Pour Cahors, de Cajarc, 

dépôt 3 h. 50 soir. 
Journal du Lot, Cahors. 

• Serez mal venu me traiter maintenant 
réactionnaire ; ai reçu ce matin hôtel 
Croix Blanche, baptême républicain, en 
présence chefs politiques, maires canton 
et conscrits réformés. Poussé par désin-
téressement, poserai candidature conseil 
arrondissement. 

Enthousiasme indescriptible parmi po-
.pulation. 

A. CASSAYRE. 
Pour copie conforme : 

LATRIQUE. 

Elections municipales. — On nous 
écrit : 

C'est avec stupeur que les électeurs 
Cajarcois ont assisté aux manœnvres de 
la Commission, chargée d'élaborer la 
liste soit disant Républicaine. 

Stupeur bien légitime, au demeurant, 
car il n'est point possible de voir pareil-
le chose ailleurs qu'à Cajarc. 

Il faut voir, en effet, cette commission 
prier, supplier un bon et sincère répu-
blicain de se mettre en tête du méli-mélo 
\ui constitue la liste Cassayre, et après 
son acceptation lui dire qu'on ne veut 
plus de lui, et l'envoyer au bain comme 
une vulgaire Yvonne ! 

Nous avions prévu quantité de bour-
des mais nous ne pensions pas qu'il en 
fût commis une d'aussi phénoménale ! 

Jugez électeurs, de la valeur politique 
des 13 Yvonnistes. 

Il y a des-républicains à Cajarc, mais 
il y en a plus ou moins d'indépendants 
au Comité n'en déplaise à Yvonne de Pi-
quefort. 

Un électeur. 
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PAR A. VIELIERS 

PREMIER ÉPISODE 
LE MOULIN GALANT 

Amour et Dévouement 
— Je promets, dit-il, mais à une con-

dition. 
— Laquelle ? 
— Je promets de ne pas le provoquer, 

si Lucienne renonce elle-même à nos 
projets. 

— J'accepte votre promesse, et la con-
dition, dit Thomas Rupert. 

— Le nom, alors, le nom de celui que 
je hais déjà presque autant que j'aime 
Lucienne. 

Le banquier prit un petit ton gogue-
nard, et dit au jeune homme : 

— Ce futur époux, moucher monsieur 
Bernard, c'est moi ! 

— Vous l s'écria Bernard, vous ! 
Il allait s'élaucer sur le banq lier, mais 

Coproduction interdite aux journaux qui n'ont 
pas 33 trate avec J'Agence Bava i. 

Bip. — Nous recevons une lettre tltml ] 
nous extrayons les passages suivants: 

Il n'y a rien de vrai dans votre article 
du mercredi 27 avril, concernant la mu-
nicipalité, certaines personnalités, et le 
Teulettisme. 

L'auteur de l'article m'a tout, l'air 
d'être un ancien fonctionnaire de Bio 
que la haine et le dépit aveuglent. 

. .il confond, en tout cas, Vival avec Es 
pinas, les amis avec les ennemis, les 
républicains avec les réactionnaires et 
la tour de Babel avec un cerveau désé-
quilibré. 

Quand cet apôtre aura quitté sa férule, 
nous espérons que ses prédications 
auront assez de poids, chez nous, pour 
renouveler la surface de la terre. 

En attendant cette venue du Messie, 
veuillez agréer, M. Coueslant l'assuran-
ce de mon entier dévouement. 

- •. TEULET, 
adjoint au maire de Bio. 

St-Céré. — Les élections. — Quand 
nous avons signalé dans le Journal du 
Lot, aux électeurs républicains de St-
Céré, la tiédeur ou le manque de résolu-
tion républicaine d'un tout petit nom-
bre de Conseillers municipaux sortants, 
nous n'aurions jamais supposé que l'Ac-
tion libérale populaire de St Céré, puis-
que Action il y a, se serait servie de 
nos constatations pour mettre en sus-
picions tous les candidats de la liste ré-
publicaine, car de tous à quelques-uns 
il y a loin, et si nous avons adressé une 
réclamation à majorité du Conseil muni-
cipal à ce sujet, c'est que nous avons 
confiance en elle, confiance qui est d'ail-
leurs justifiée par son passé politique, 
et qui grandira nous l'e;-p?rons dans 
l'avenir. 

Quoique la majorité du conseil ne 
nous ait pas donné satisfaction dans 
cette circonstance, les Républicains ne 
se sépareront pas de lui au moment du 
combat. 

Nous voulons avant tout le triomphe 
de nos idées politiques, et pour l'obtenir 
rien ne nous coûtera : nous ferons abs-
traction de tout sentiment personnel. 
Nous ne donnerons jamais la satisfac-
tion à nos adversaires politiques de voir 
régner parmi les Républicains, vraiment 
dignes de ce nom, l'esprit de parti pris, 
ni l'esprit de coterie dominer, remplacer 
l'esprit de concorde d'union, de soltda-
l'ité qui solidifie chaque jour «t de plus 
en plus dans nos cœurs, nos sentiments 
démocratiques. 

Nous voulons le triomphe des idées 
des temps modernes contre les idées 
ritrogrades des vieilles monarchies et 
nous l'aurons. 

Inutile à l'Action libérale de chercher 
par des insinuations, à mettre la divi-
sion parmi nous, à nous seuls appar-
tient le droit de dire à nos amis politi-
ques ce que nous croyons être leur 
devoir, de les blâmer même s'il y a lieu, 

Mais l'Action Libérale n'a rien à y 
voir. 

Aussi, devant son attitude agressive, 
nous voulons oublier les faiblesses qui se 
sont produites parmi quelques-uns, dues 
plutôt, aux nécessités de la politique 
qu'à un mauvais calcul, car, quoique 
l'Action en dise ; tous les candidats de 
la liste républicaine sont de braves gens. 

Nous espérons que dans d'autres cir-
constances, nos amis seront plus résolus. 
Nous voterons donc afin que la victoire 
soit plus imposante pour la liste entière 
de MM. Murât et Doucet. 

— Au dernier moment nous recevons 
une longue communication recomman-
dant la discipline à tous les républicains. 
Nous sommes convaincus que cet appel 
sera entendu. 

Arrondissement de Gourdon 

Bétaille. ~- Le maire de Bétaille 
vient de recevoir de M. le sous-préfet 
de Gourdon la lettre suivante : 

Gourdon. le 27 avril 1904. 
Le Sous-Préfet de Gourdon à. Mon-

sieur le Maire de Bétaille, 
M. Malvy a transmis à M. le Président 

du Conseil. Ministre de l'Intérieur, une 
adresse de félicitations et do dévouement 
au Gouvernement, votée par 500 républi-
cains réunis à Bétaille. 

Je vous prie d'être auprès des signa-
taires de cette adresse, l'interprète des 
meilleurs remerciements du Gouverne-
ment qui a été très touché de cette ma-
nifestation. 

Le Sous-Préfet, 
Signé : VICART. 

Gignac. — Voici la réponse du coniité i 

Radical-Socialiste de Gignac au « Mani- | 
l'esté Libéral *. 

Concitoyens, 
Celte semaine, entre le crépuscule et 

l'aurore, on a pu voir des promènent-s 
nocturnes, distribuant dans la commune 
un Ma ni l'es te.« libéral », d'une sincérité 
douteuse en faveur de la liste clérico-
nalionalo-Lachièziste. 

Ce facturai, ampoulé et ronflant, est 
signé: «Un Groupe d'Electeurs », au 
milieu desquels on croit voir poindre 
deux oreilles d'un noir de jais (c'est sans 
doute la marque de fabrique). 

L'indignation des candidats ou de leur 
porte-parole n'est que d'occasion ; leurs 
promesses : un leurre. 

Ils se disent républicains, et loyale-
ment, s'il vous plaît; désirent le vote des 
1 is sociales ; nous » parlent le langage 

.-de la raison-» ; se réclament de la Révo-
lution... ; enfin, quoi! la commune de 
Gignac sera l'Eldorado rêvé à partir du 
premier Mai, si YOUS comprenez, 
n'est-ce pas? 

N'insistons pas sur leur républicanisme 
à la Piou, sur leur désir de l'aire aboutir 
les réformes sociales, que leurs élus re-
poussent à toutes les occasions ; 
mais, là où la coupe déborde, c'est quand 
ils se disent rationalistes 1 

Esclaves d'une éducation mystique, ils 
vont prendre le mot d'ordre, au confes-
sionnal et ils se réclament de la raison ! 

Ils se disent patriotes et sont les doux 
serviteurs de la Congrégation et des prê-
tres qui obéissent passivement à leur 
pape respectif de Rome? 

Ils veulent éclairer notre commune de 
leurs lumières (on les a vus à l'œuvre), 
les aveugles, qui ne voient pas ce que 
leur coûte l'astucieuse camarilla inter-
nationale de l'hypocrisie et du mensonge 
qui ne peut dominer que par l'ignorance? 

Us ne s'occuperont pas de politique?... 
Est-ce bien vrai? Aurait-on oublié,, par 
hasard, qu'aux dernières élections légis-
latives, le chef de la réaction de Saint-
Bonnet se promenait dans le bourg, dra-
peau auvent, tambour battant (pas long-
temps, sa caisse ayantététléfoncée), pour 
nous narguer des 160 voix de majorité 
que nous avions données à L.-J. Malvy? 

Ils seront des administrateurs hon-
nêtes? Mais sommes-nous tous des 
canailles et nos maires républicains, le 
regretté Simbille et Bordes n'ont-ils rien 
fait pour la commune pendant les huit 
dernières années ? 

N'a-t-on pas créé : Champ de foire, 
Bureau de poste, deux Ecoles 
neuves, où nos enfants auront de l'air 
et de la lumière. 

De quel droit nous reproche-t-on cette 
petite aggravation d'impôts en présence 
de l'œuvre accomplie ? 

Serions-nous, vraiment, comme ils le 
disent, des mangeurs de prêtres? pouah 1 
le vilain plat I 

Electeurs, 
Voilà bien ces candidats « libéraux », 

serviteurs de l'Eglise romaine, ennemis 
de l'Etat laïque, qui voudraient nos suf-
frages ! 

Halte-là ! Messieurs, vous arrivez trop 
tard, car vous êtes d'un autre siècle : 
du siècle de l'ignorance et de la routine. 

Celui-ci sera le nôtre : le siècle laïque, 
de la science et de la raison. 

En 1898 et 1902, nous avons donné à 
Cocula et à Malvy 160 voix de majorité. 
C'est de reste pour déblayer notre 
Conseil de ces républicains pour rire. 

Pas de rancunes ou questions person-
nelles ! 

Votons *pour l'idée démocratique et 
n'oublions pas l'importance politique des 
élections du 1er Mai : la Congrégation ou 
l'Etat laïque sortiront vainqueur de la 
lutte. 

Contribuons à la victoire de la France 
démocratique, aidons à écraser la réac-
tion, qui joue son dernier atout, en vo-
tant pour la liste entière choisie dans le 
Comité et par lui. 

BORDES, maire. 
DELPY, adjoint. 
ALARD,.conseiller sortant. 
ARLIGUIE, id. 
MAGNE, conseiller sortant. 
MONTFORT, id. 
ARLIGUIE, Clément, propr». 
BARRE, Michel, propriétaire. 
DELPY, propriétaire. 
DUFAUT, id. 
PECHMÈZE, id. 
VlTRAC,- 48. 

LE COMITÉ. 

Le propriétaire gérant: A. COUESLANT 

Bulletin Financier 
fra réponse des prjmes s'est effectuée 

à des cours plus bas que ceux pratiqués 
hier en clôture, niais après la réponse, 
des rachats de ferme ont provoqué une 
reprVe sans cependant ramener la cote 
au même niveau qu'a la fin de la seark'é 
précédente. 

Le 3 «fi finit à 97,"0 au lieu de 97,72 
après'97,'60 au plus bas ; l'Amortissable 
cote 98,10. 

Le. Crédit» Foncier se traite à 678 ; le 
Crédit Lyonnais a "1,109 et la Société 
Générale à 622. 

Nos Chemins sont sans changement 
notables; nous retrouvons le Lyon à 
1,375; le Nord à 1,756 et l'Orléans à 
1,424. 

Le Suez a baissé de 25 fr. à 4130. 
Parmi les fonds étrangers, 1 Exté-

rieure recule à 83,10 ; l'Italien cote 
102,85; le Portugais baisse de 25 centi-
mes à 59,80. 

Le Turc Unifié revient à 83,87 au lieu 
de 84,05 ; la Banque Ottomane à 581 au 
lieu de 584. 

Les fonds Russes sont mieux tenus ; 
les Consolidés à 91,10 ; le 3% 1891 passe 
de 74,80 à 75,10. 

Bibliographie 
" ■ ■—!—— . . 

Un grand roman inédit de Pierre 
Maël sur la guerre Russo-Japonaise, 
voilà ce que les Lectures de la Semai-
ne va prochainement offrir à ses lecteurs. 

C'est ainsi qu'elle peut, à juste titre, 
se prétendre la plus intéressante des 
revues illustrées pour la famille. 

Elle sé considère également Jcomme 
la plus animante, la moins chère la plus 
littéraire ; ceci, elle le prouve toutes 
les semaines dans ses intéressants numé-
ros vendus partout 15 centimes. Abon-
nement 3 mois : 2 francs ; 6 mois : 
4 francs ; un an : 7 fr. 50. Librairie 
générale, 1, rue Dante, Paris (V°). 

Le numéro du Salon 
Du Monde Illustré : 
Le numéro du Monde Illustré du 30 

avril offre un intérêt exceptionnel. Il est 
entièrement consacré au Salon de 1904. La 
direction de ce grand journal a apporté 
tous ses soins à la composition de son tira-
ge. Toutes les nouveautés sur lesquelles 
le [lubiic va porter son attention sotit gra-
vées avec un • souci'd'exactii nde soutenue. 
Le numéro est à garder. 

En plus des gravures du Salon, le Mon-
de Illustré n'a pas hésité à faire débuter ce 
numéro par quelques-un des points Us plus 
saillants dû-Voyage de M. Loubet à Ro-
me. Il donnera la semaine prochaine toute 
l'ampleur désirable à la publication de ce 
compte rendu. 

LA NATURE. Revue des sciences et de 
leurs applicatioj^s aux Arts et à l'Indus-
trie, Journal hebdomadaire et illustré, 
HENRI DE PARVILLE, rédacteur en chef ; 
Masson et Cie, éditeurs, 120, boulevard 
Saint-Germain, Paris. — Sommaire du 
n° 1014, du 3tf a 'ril 1904. 

Le chemin de fer' Transsibérien et le lac 
Baillai, par R. Bunnin, — B cycle U es nou-
velles, par G. Cirai marôs. — La décora-
tion tlréâifttl'', par Alfred d1* Vau label le. — 
Un puits de mine de 1000 mètres, pir 
Lucien Feiirnier. — Le renne dans l'Alas-
ka, par' lo Dr L. Laloy. — Les freins pour 
navires, par Daniel Bîilet. — Le> batte-
ries d'aitaqp/e de l'artillerie auti'içbienue, 
par ie U colonel Delauney. — Nouveau 
procédé de préparation du café, par Jac-
ques B'>y--r. — Chronique, — Aeadémie 
des sciences ; séance du 25 a v f i 1 1904, par 
Oh de Villedeui!, - Un pont cantilever 
Thibétain. rar D . B. 

Ce numéro contient 10 gravures et le 
bulletin météorologique de la semaine, 

LE GLOBE TROTTER. Le plus grand 
et 13 plus beau journal des voyages, 
aventures, explorations, etc. — Le n° 15 
centimes. Abonnement d'un an, 8 fr. — 
Rédacion-administration ; Cloitre St-
Honoré, Paris. Sommaire du 28 avril 

Lagah-Arba, Georges Mouscadet, — Le 
serv.ee des postes *MI Tunisie, Hei.ri 
Turot>. - Le « Globe Trotter » à travers 
le monde : Une race de géant-*. Un réser-
voir gigantesque contre l'incendie. Un 
square sur une église. G T. — L'Ile du 
Mystère. R:,cit fantastique (Illustrations 
de Hol.-witi.-ki) (-uite). H. G. Wells. — 
La photographie par le cerf-volant. Mau-
rice George. — Les Aventures d'un faux 
Derviche dans l'Asie centrale, récit de 
voyage par le professeur Arininius Vam-
béry. (Illustration d\j Loëvy), (suite). — 

tnujours des soins touchants dont sa 
vieillesse entoura mon enfance. Il fut 
pour moi la Providence sur terre, un 
père et une mère tout à la fois. Pour 
moi, rien ne lui coûta, les veilles près 
de mon berceau, la patience pour mes 
volontés, la fermeté pour mes caprices. 
Pauvre homme, il était redevenu jeune 
et fort par amour pour sa petite-fille ; 
c'était l'hiver qui soutenait les premiers 
pas du printemps. La récompense à tant 
de sacrifices, il ne pouvait y en avoir 
qu'une... mon amour I Cher grand-pére, 
la paralysie est venue le frapper, mais 
j'étais déjà grande, e* mon tour était 
arrivé de le soigner et de lui rendre dé-
vouement pour dévouement, amour pour 
amour. 

— C'est bien, Lucienne. Vous venez 
de le dire vous-même, vous devez à ce 
bon vieillard amour pour amour, dévoue-
ment pour dévouement. Aussifcmoi, qui 
vous désire ardemment, je vais vous di-
re pourquoi je suis l'homme que vous 
allez prendre pour époux. 

— Parlez, monsieur. 
— D'abord, Lucienne, permettez-moi 

de vous répéter que je vous aime... 
—' Monsieur 1 
— C'est l'excuse à ma conduite. Je sais 

que vous aimez Bernard... mais je n'ai 
pas peur ; la fille que M. Berthault a 
élevée dans la vertu, saura garder sa 
foi. Votre union avec ce jeune homme 
ne peut avoir lieu, et votre grand-père 

ne peut l'autoriser. 
— Il ne peut vouloir mon malheur ! 

s'écria Lucienne. 
— Non, sans doute, et c'est pour cela 

qu'il appuie ma prétention ; ce Bernard 
gagne à peine sa vie, il est pauvre. 

— J'ai assez pour deux, ajouta vive-
ment la jeune fille. 

— Hélas ! vous touchez à la triste vé-
rité, mon enfant, continua le banquier, 
vérité que l'aurai voulu vous cacher jus-
qu'au bout. 

— Ne craignez rien, monsieur, je suis 
forte. 

— Lorsque votre père mourut, il ne 
laissa que des dettes. J'étais son ami, je 
me chargeai de mettre ordre à ses affai-
res ; je liquidai et je payai ce qui était 
du, et j'étais alors votre créancier de 
quarante mille francs. Nommé votre tu-
teur, je vous laissai cette maison, où 
votre grand-père vint se retirer avec 
vou*. Le bon vieillard plaça alors ce 
qu'il possédait, une trentaine de mille 
francs, et voua sa vie à votre bonheur. 
Malheureusement, les fonds, remis à un 
homme de mauvaise, foi disparurent 
bientôt dans une banqueroute. 

— Oh ! mon Dieu. 
— C'est alors que le chagrin détermina 

une paralysie chez M. Berthault, paraly-
sie qui ne lui laissa que les facultés in 
tellectuelles et la faculté de se servir de 
son bras droit. Sa fortune perdue, inca-
pable de travailler, votre grand-père et 

vous-même seriez morts de faim sans 
moi. Oui, je vins à votre secours; c'était 
d'ailleurs fort naturel, ajouta Rupert 
d'un air modeste, j'étais votre tuteur, et 
j'étais millionnaire. 

— Oh ! monsieur, j'ignorais ces faits, 
car si je les avais connus, croyez que nia 
reconnaissance... 

— Un instant, fit le banquier, n'al-
lons pas si vite, chère enfant. Les cho-
ses en étaient donc là, lorsque je devins 
amoureux de vous, Oh 1 mon Dieu, oui. 
l'homme d'argent ayant atteint l'apogée 
de la richesse s'est senti un cœur H 
s'est dit que ce cœur qui avait dormi 
trente ans devait être resté jeune et 
pouvait aimer comme un autre. L'amour 
rend généreux, mais aussi il rendja-
loux et la jalousie peut pousser à 1" 
méchanceté. Si vous acceptez mes offres, 
Lucienne, votre grand-père terminera 
ses jours heureusement, près de vous, 
dans un hôtel bien chaud l'hiver, dans 
un château l'été. Vous, ma femme, est-
il besoin de vous dire ce que vous serez ' 
la plus belle, la plus riche, la plus ado-
rée et la plus heureuse. 

Lucienne avait écouté le banquiers^»3 

l'interrompre, mais à ces derniers mots, 
etle leva les yeux sur lui, et surpi'1' 
dans son regard un semblant d'iioa10 

singulière qui lui fit mal. 

[A suivi"*-) 

celui-ci tira un pistolet de sa poche et 
en menaça l'agresseur. 

— J'ai pris mes précautions, dit-il ; je 
vous conseille, mon ami, de réfléchir 
sur tout ce que je vous ai dit, et surtout 
de venir demain soir ; mademoiselle 
Berthault vous confirmera elle-même ce 
que je viens d'avoir l'honneur de vous 
dire. 

Et il se retira derrière les arbres, lais-
sant Bernard décontenancé. 

Le jeune homme resta longtemps en-
core plongé dans ses pensées, puis il alla 
retrouver sa mère toujours en proie à Ta 
maladie. 

Une put dormir de la nuit, et, dès le 
matin, il était sur pied courant par le 
village. 

Que cherch.'i.it-il ? Hélas ! une occasion 
de voir Lucienne ou de rencontrer Tho-
mas Rupert ; mais cette occasion ne se 
présenta pas. 

Laissons-le repasser dans sa tête ses 
espérances déçues et ses projets de ven-
geance, et transportons-nous dans la 
maison de M. Berthault. 

Le vieillard et la jeune fille achèvent 
de dîner. 

On annonce le banquier. 
— Eh bien ? dit Thomas à Rose, avant 

d'entrer. 
— Mademoiselle à pleuré hier toute 

la soirée. 
— Et aujourd'hui ? 
— Elle est plus calme. 

— A-t-elle visité ses toilettes ? 
— Non, monsieur. 
— Bien; c'est tout ce que je voulais 

savoir. 
U entra. 
Après le repas, on conduisit le vieil-

lard dans sa chambr,;. Lucienne alla 
l'embrasser au front. 

— Ecoute monsieur Rupert, lui dit il, 
et songe qu'il avait l'amitié de ton père 
et qu'il a toute ma confiance. 

Lucienne baissa les yeux et descendit 
au salon. Le banquier l'y attendait. 

— Monsieur, dit-elle bravement, vous 
m'avez promis une explication, je viens 
vous la demander. 

— Je vais vous satisfaire, mon enfant, 
dit Thomas d'un ton patetin, mais as-
seyez-vous, car j'aurai peut-être beau-
coup à vous parler. 

Lucienne, obéissante, prit un fauteuil 
et s'assit. 

Thomas Rupert regarda la jeune fille 
à la dérobée, hésita un instant et dit en-
fin : 

Aimez-vous votre grand-père, Lu-
cienne ? 

— Si je l'aime ! s'écria la jeune fille, 
si je l'aime! vous le demandez? Ma 
naissance fut un malheur ; elle coûta la 
vie à ma mère. Quelques temps après 
mon père mourut me laissant orphe-
line. 

Mon grand-père, quoique âgé déjà, me 
prit avec lui et m'éleva. Je me souviens 


